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DEUXIEME SESSION - TRENTE ET UNIEME LEGISLATURE

Commission élue permanente de l'Education, 
des Affaires culturelles et des Communications.

Monsieur le Président,

de notre Règlement, j'ai l'honneur de déposer le rap

port de la commission élue permanente de l'Education, 

des Affaires culturelles et des Communications, qui a 

été chargée de l'étude du projet de loi no. 101 inti

tulé "Charte de la langue française" après la deuxième 

lecture.

Conformément aux dispositions

Respectueusement soumis,

Pierre de Bellefeuille 
Député du collège électoral 
de Deux-Montagnes 
Rapporteur de la commission.



Séance du mercredi le 3 aoQt 1977

A dix heures cinq minutes, le président,
M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier),

Brochu (Richmond), Charbonneau (Verchéres), Charron (Saint-Jacques), 

Chevrette (Joliette-Montcalm), Ciacda (Mont-Royal), De Bellefeuille 
(Deux-Montagnes), Dussault (Chéteauguay), Fallu (Terrebonne),

Grenier (Mégantlc-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois), Une Lavoie-Roux (L'Acadie), MM. Paquette (Rosemont),

Roy (Beauce-Sud), Saint-Germain (Jacques-Cartier), Samson (Rouyn- 

Noranda).

M. De Bellefeuille (Deux-Montagnes) est 
choisi pour agir â titre de rapporteur de la commission.

Le ressentant de l'Opposition officielle,

M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois), $ésente une motion dont le 
libelle est le suivant:

"Que les députés non-membres de la commission 
permanente de l'éducation, des affaires culturelles 

et des communications puissent s'y faire entendre 

sans devoir obtenir la permission et ce, pour toutes 

les séances que tiendra ladite commission relative
ment S l'étude article par article du projet de 
loi no 101".

Le président juge recevable ladite motion.

Une discussion s'engage sur la motion présentée 
par le député de Marguerite-Bourgeois.

La motion présentée par le député de Marguerite- 

Bourgeois est rejetée par 9 voix contre 6.



A douze heures, la commission ajourne 

ses travaux sine die.

A seize heures quarante-cinq minutes, le 

président reprend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), 

Charbonneau (Verchéres), Charron (Saint-Jacques), Chevrette 

(Jollette-Montcalm), Duhalme (Saint-Maurice), Dussault (ChSteauguay), 

Goulet (Bellechasse), Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), 

Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavoie- 

Roux (L'Acadie), MM. Roy (Beauce-Sud), Saint-Germain (Jacques-Cartier), 

Samson (Rouyn-Noranda).

Le représentant de l'Opposition officielle,

M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois) présente une motion dont le 

libellé est le suivant:

"Qu'avant de procéder à l'étude du projet 

de loi no 101, article par article, la 

commission prenne connaissance de tous les 

projets de règlement prévus pour la mise 

en application de-la loi".

Suite 3 une offre du ministre délégué au 

Haut-Commissariat a la jeunesse, aux loisirs et aux sports, le 
député de Marguerite-Bourgeois retire sa motion.

Le représentant de l'Union nationale, M.

Grenier (Mégantic-Compton), présente une motion dont le libellé 

est le suivant:

"Que les membres de cette commission entre

prennent l'étude, article par article, du 

projet de loi 101 par l'étude du chapitre 

VIÏI - la langue d'enseignement (article 

68 3 83 Inclusivement)".

Le président décide qu'il ne peut recevoir 

ladite motion jugeant qu'elle est prématurée, car la commission 

n'a pas encore abordé l'étude de l'article 1 du projet de loi 

101.
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sa motion.

Le député de Mégantic-Compton retire

Mme Lavoie-Roux (L'Acadie), présente 

une motion dont le libellé est le suivant:

"Que la commission de l'éducation, des 

affaires culturelles et des communications est 

d'opinion, qu'en vue de rechercher un consensus 

de l'Assemblée sur le français comme langue offi

cielle et d'assurer une rentrée scolaire dans les 

meilleures conditions possibles, on retranche du 

projet de loi no 101 "Charte de la langue françai

se", présenté par le ministre d'Etat au Développe

ment culturel, le chapitre relatif 3 la langue d'en

seignement, soit le chapitre VI11 du titre premier, 

et qu'un autre projet de loi concernant ce chapitre 

soit déposé 3 l'Assemblée au nom du ministre de l'E

ducation et que ce dernier projet soit étudié en 

priorité."

Une discussion s'engage sur la recevabilité

de ladite motion.

Le président juge que ladite motion est 

irrecevable tel que rédigée.

La commission amorce l'étude de l'article 1 du

projet de loi no 101.
r

Mme Lavoie-Roux (L'Acadie), présente une motion 

d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article premier soit amendé en ajoutant 

3 la fin, les alinéas suivants:

"Le français et l'anglais conservent le statut 

juridique défini 3 l'article 133 de l'Acte de 

l'Amérique du Nord Britannique", 

et

"La langue anglaise a le statut juridique défini 

par la présente loi".

A dix-huit heures, la commission suspend ses travaux

jusqu'3 vingt heures.
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Le président juge Irrecevable la motion pré

sentée, avant la suspension de la présente séance, par 

madame Lavoie-Roux (L'Acadie). Il motive ensuite sa 

décision.

A vingt heures dix minutes, le président

reprend place au fauteuil.

Le député de Mont-Royal exprime le désir de 

présenter une motion.

A vingt heures trente-six minutes, la commis

sion suspend ses travaux pour trois minutes.

A vingt heures trente-huit minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

M. Ciaccia (Mont-Royal) présente une motion d'amen

dement qui se lit comme suit:

" Que l'article premier soit amendé en ajoutant, 

â la fin, les alinéas suivants:

" Le statut juridique de la langue anglaise est 

défini par la présente loi. "

" L'usage du français et de l'anglais devant les 

tribunaux et l'Assemblée nationale ne sera pas 

affecté par la présente loi. "

Une discussion s'engage sur la recevabilité de ladite 

motion d'amendement. *

Le président juge irrecevable ladite motion.

M. Ciaccia (Mont-Royal) présente une motion d'amen

dement qui se lit comme suit:

" Que l'article premier soit amendé en ajoutant,

8 la fin, l'alinéa suivant:

" L'usage du français et de l'anglais devant 

les tribunaux et â l'Assemblée nationale ne 

sera pas modifié par la présente loi. "
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Une discussion s'engage sjif la recevabilité 

de ladite motion.

Le président juge irrecevable ladite motion.

A vingt et une heures cinq minutes, la commis

sion suspend ses travaux jusqu'à vingt et une heures dix.

A vingt et une heures seize minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois) présente une 

motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

" Que l'article premier soit amendé en ajoutant,

8 la fin, l'alinéa suivant:

" L'usage de l'anglais continue 3 être permis 

dans les débats de l'Assemblée nationale et 

dans les témoignages et plaidoieries orales 

devant les tribunaux. "

Le président déclare recevable ladite motion.

Une discussion s'engage sur le fond de la motion 

présentée par M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois).

A vingt-deux heures cinquante-neuf minutes, la 

commission ajourne ses travaux au lendemain 3 dix heures.



Séance du jeudi le 4 août 1977

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), 

Biron (Lotblnière), Charbonneau (Verchères), Charron (Saint- 

Jacques), Chevrette (Joliette-Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), 

Dussault (ChSteauguay), Fallu (Terrebonne), Grenier (Mégantic- 

Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), 

Laplante (Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie), et MM. Morin 

(Sauvé), Roy (Beauce-Sud), Saint-Germain (Jacques-Cartier),Samson 

(Rouyn-Noranda).

A dix heures sept minutes, le président, M.

Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La discussion se poursuit sur la motion 

d'amendement présentée par M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois) 

et dont le libellé est le suivant:

"L'usage de l'anglais continue â être permis 

dans les débats de l'Assemblée nationale et 

dans les témoignages et plaidoieries oraTes 

devant les tribunaux".

Ladite motion est rejetée par 11 voix con

tre 3 et 2 abstentions.

Le chef de 1 'Union nationale, M. Biron (Lot- 

biniêre), présente une motion d'amendement qui se lit comme suit:

/Remplacer les mots de l'article 1 par les 

mots suivants:

La langue française et la langue anglaise 

sont les langues officielles du Québec.

Des dispositions particulières de la 

présente loi peuvent permettre l'utilisation 

exclusive de la langue française ou affirmer 

sa prééminence sur la langue anglaise ou 

toute autre langue au Québec".

Une discussion s'engage sur la recevabilité

de ladite motion.

.../2
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Le président juge irrecevable ladite motion 

d'amendement.

La discussion s'engage sur l'article 1.

L'article 1 est adopté par 16 voix et 2 abstentions.
^ /

j La commission amorce l'étude de l'article 2.

M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois) propose 

l'amendement suivant:

Que l'article 2 soit modifié en ajoutant S la fin 

l'alinéa suivant:

•" Cet article n'a d'effet que dans la 

mesure prévue aux autres titres et 

chapitres de la présente loi.

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par M. Lal.onge (Marguerite-Bourgeois).

A treize heures, la commission ajourne ses travaux

sine die.

A seize heures trente minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de 

MM. Laurin (Bourget) Alfred (Papineau) Bertrand (Vanier)
r

Biron (Lotbiniêre) Charbonneau (Verchëres) Charron (Saint-Jacques) 

Chevrette (Joliette-Montcalm) Ciaccia (Mont-Royal) De Bellefeuille 

(Deux-Montagnes) Fallu (Terrebonne) Goldbloom (D'arcy McGee) 

Grenier (Mégantic-Compton) Guay (Taschereau) Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois) Laplante (BouraSsa) Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) 

messieurs Morin (Sauvé) Roy (Beauce-Sud) Samson (Rouyn-Noranda).

...3/
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La discussion se poursuit sur la motion d'amen

dement présentée par M. Lai onde (Marguerite-Bourgeois) et 

dont le libellé est le suivant:

Que l'article 2 soit modifié en ajoutant 3 la 

fin 1'alinéa suivant:

" Cet article n'a d'effet que dans la mesure 

prévue aux autres titres et chapitres de la 

présente loi. "

Ladite motion est rejetée par 11 voix contre 4.

L ’article 2 est adopté.

ç Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés.

— ■■ ~\ La commission amorce l'étude de l'article 6.

M. Lalonde(Marguerite-Bourgeois) propose que 

l'article 6 soit modifié en ajoutant, a la fin, l'alinéa 

suivant:

1

" Cet article n'a d'effet que dans la 

mesure prévue aux autres titres et 

chapitres de la présente loi. "

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

Ladite motion est rejetée.

L'article 6 est adopté.

Le ministre délégué au Haut-Commissariat 3 la jeunesse, 

aux loisirs et aux sports présente une motion dont le libellé est 

le suivant:

" Que la commission suspende l'étude des 

articles 7 3 67 et procède immédiatement 

3 l'étude des articles 68 3 83. "

....4/



4.

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion présentée 

par le ministre délégué au Haut-Commissariat 3 la jeunesse, 

aux loisirs et aux sports.

Ladite motion est adoptée par 13 voix contre 4.

La commission amorce l'étude de l'article 68 du 

projet de loi.

Le Ministre de l'Education, M. Morin (Sauvé), 

fait distribuer aux membres de la commission le nouveau projet 

de règlements concernant la demande de recevoir l'enseignement 

en anglais.

A vingt-deux heures cinquante-six minutes, la com 

mission ajourne ses travaux sine die.



S6ance du vendredi le 5 aoQt 1977.

La commission se compose pour cette séance de MM. Laurin 

(Bourget), Bertrand (Vanler), Biron (Lotb1n1ère), Charbonneau (Verchè- 

res), Charron (Saint-Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), De Bellefeullle 

(Deux-Montagnes), Duhalme (Saint-Maurice), Dussault (ChSteauguay), 

Fallu (Terrebonne), Grenier (Mêgantic-Compton), Guay (Taschereau), 

Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavo1e-Roux 

(L'Acadie) et MM. Morin (Sauvé), Raynauld (Outremont), Roy (Beauce- 

Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

La commission poursuit l'étude de l'article 68 du projet 

de loi no 101.

Le chef de l'Union nationale, M. Biron (Lotbinière), pro

pose que les alinéas suivants soient insérés entre le premier et le 

deuxième alinéa dudit article:

"Le ministre de l'Education doit prendre les mesures 

nécessaires pour s'assurer que la fréquence et la 

qualité des cours de français dispensés aux élèves 

qui reçoivent l'enseignement en langue anglaise 

soient de nature 3 donner 3 ceux-ci une connais

sance suffisante de la langue française".

"Le ministre de l'Education doit également pren

dre les mesures nécessaires pour s'assurer que 

la fréquence et la qualité des cours d'anglais
r

dispensés aux élèves qui reçoivent l'enseignement 

en langue française soient de nature 3 donner 3 

ceux-ci une connaissance suffisante de la langue 

anglaise".

Une discussion s'engage sur la recevabilité de ladite

motion.

Le président juge que ladite motion est prématurée.

A onze heures quarante minutes, le président, M. Cardinal

(Prévost), prend place au fauteuil.

. . . 1 2
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La discussion se poursuit sur l'article 68.

L'article 68 est adopté 8 l'unanimité.

A douze heures cinquante-cinq minutes, la commission 
suspend ses travaux jusqu'8 quinze heures!

A quinze heures sept minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

La connrfssion entreprend l'étude de l'article 69.

Une discussion s'engage sur ledit article.

Mme Lavo1e-Roux (L'Acadie), présente une motion d'amen

dement qui se lit comme suit:

"Que le paragraphe a) de l'article 69 soit 

modifié en remplaçant dans les première 

et deuxième lignes les mots "dont le pè

re ou la mère a reçu au Québec, l'ensei

gnement primaire en anglais", par les mots 

"appartenant 3 la communauté anglophone".

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion présentée par 

Mme Lavoie-Roux (L'Acadie).

Au cours de la discussion, le député de Marguerite- 

Bourgeois propose que la commission poursuive ses travaux jus

qu'à vingt heures et qu'elle les ajourne alors suivant le désir 

du leader du gouvernement.

Ladite proposition est agréée.

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par le député de 1'Acadie.

.../3
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- Commentaires sur l'annexe C du mémoire de la 

Chambre de commerce de li province de Québec.

- La langue et l'école ( essai de synthèse ).

- Commentaires concernant le texte de F.W.

SUngerland paru dans le Devoir du 1er 

août 1977.

- Réaction au texte de Henri pin-Lachapelle 

concernant les prévisions de clientèle des 

classes anglaises préparées par les démo

graphes du groupe ad hoc.

Le débat se poursuit sur la motion d'amendement pré

sentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion est rejetée par 11 voix contre 4.

Le chef de l'Union nationale, M. Biron (Lotbinière), 

présente une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que le paragraphe a) soit modifié en ajoutant 

dans la deuxième ligne, après le mot primaire, 

les mots suivants: "ou secondaire".

Ladite motion est rejetée sur division.

M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois), présente une motion 
d'amendement qui se lit comme suit:

"Que le paragraphe a) de l'article 69 soit 

modifié en ajoutant dans la première ligne 

après le mot "Québec" les mots "ou ailleurs".

A dix-neuf heures cinquante-huit minutes, la commis
sion ajourne ses travaux à lundi prochain â dix heures.

Au cours de la discussion, le ministre d'Etat au Déve

loppement culturel fait distribuer aux membres de la commission les
documents suivants:



Séance du lundi le 8 aoOt 1977.

A dix heures dix minutes, le président, M. Cardinal 

(Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM.

Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), Burns 

(Maisonneuve), Charbonneau (Verchères), Chevrette (Joliette- 
Montcalm), C1acc1a (Mont-Royal), De Bellefeunie (Deux-Montagnes), 

Dussault (ChSteauguay), Goldbloom (D'Arcy McGee), Grenier (Mégantic- 

Compton), Guay (Taschereau), Lai onde (Marguerite-Bourgeois), Laplante 

(Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM. Le Moignan (Gaspé), 

Mlchaud (Lapralrie), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

Une discussion s'engage sur la motion présentée, 

lors de la séance précédente, par le député de Marguerite-Bourgeois; 

ladite motion se H t  comme suit:

"Que le paragraphe a) de l'article 69 soit mo

difié en ajoutant dans la première ligne 

après le mot "Québec" les mots "ou ailleurs".

La motion présentée par le député de Marguerite-Bourgeois 

est rejetée par 9 voix contre 6.

Le député de Mont-Royal, M. Ciaccia, présente une motion 

d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que le paragraphe a) de l'article 69 soit mo

difié en remplaçant dans Ta première ligne le 

mot "Québec" par le mot "Canada".

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 
présentée par le député de Mont-Royal.

A douze heures cinquante-neuf minutes, la commission 

ajourne ses travaux sine die.

.../2



La commission se compose pour cette séance de MH. 

Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanler), Burns 

(Maisonneuve), Chevrette (Jollette-Montcalm), C1acc1a (Mont- 

Royal), De Bellefeuille (Deux-Montagnes), Dussault (ChSteauguay), 

Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite 

Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavo1e-Roux (L'Acadie) et 

MM. Le Molgnan (Gaspé), Morin (Sauvé), Paquette (Rosemont), Ray- 

nauld (Outremont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 
présentée par le député de Mont-Royal.

A dix-huit heures une minute, la commission suspend 

ses travaux jusqu'à vingt heures.

A vingt heures deux minutes, le président reprend pla 

ce au fauteuil.

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

du député de Mont-Royal; ladite motion se lit comme suit:

"Que le paragraphe a) de l'article 69 soit mo

difié en remplaçant dans la première ligne le 

mot "Québec" par le mot "Canada".

Ladite motion est rejetée par 10 voix contre 6.

La commission continue l'étude du paragraphe a) de 

1'article 69. ?

Le paragraphe a) de l'article 69 est adopté par 10 

voix contre 6.

La commission procède à l'examen du paragraphe b) de

l'article 69.

A seize heures vingt-six minutes, le président, M.

Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

Le paragraphe b) de l'article 69 est adopté.
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La commission passe à l'étude du paragraphe c) de

1 'article 69.

Le ministre de l'Education présente une motion d'a

mendement qui se H t  comme suit:

"Que l'article 69 soit modifié rn ajoutant 

au paragraphe c), après les mots "scolarité" 

et avant les mots "avant l'entrée en vigueur", 

les mots "au Québec", et en retranchant après 

les mots "recevaient légalement" et avant les 

mots "l'enseignement en anglais", les mots "au 

Québec".

Ladite motion est adoptée.

A vingt-trois heures une minute, la commission ajourne 

ses travaux au lendemain â dix heures.



Séance du mardi le 9 aoQt 1977.

La commission se compose pour cette séance de MM. 

Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanler), Burns 

(Maisonneuve), Chevrette (Joliette-Montcalm), Claccia (Mont- 

Royal), De Bellefeullle (Deux-Montagnes), Dussault (ChSteauguay), 

Grenier (Mégantlc-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et 
MM. Le Moignan (Gaspé), Mackasey (Notre-Dame-de-GrSce), Morin 
(Sauvé), Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn- 

Noranda).

A dix heures sept minutes, le président, M. Cardinal

(Prévost), prend place au fauteuil.

La commission poursuit l'étude du paragraphe C, tel 

qu'amendé, de l'article 69.

Le député de Mégantic-Compton présente une motion d'a

mendement qui se H t  comme suit:

"Que le paragraphe C) soit modifié en re

tranchant S la fin de la deuxième ligne après 

le mot "recevaient" le mot "légalement".

Une discussion s'engage sur ladite motion.

La motion d'amendement présentée par le député de Mégantic- 

Compton est rejetée par 10 voix contre 6.

Le paragraphe C) de l'article 69 est adopté tel qu'amendé.
r

La commission passe â l'étude du paragraphe D) de l'article 

69.

Le paragraphe D) de l'articîe 69 est adopté S l'unanimité.

Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, présente une mo

tion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 69 soit modifié en ajoutant 

le paragraphe E) suivant:

.../2



2.

"E) les enfants de langue anglaise qui sont 

en difficulté d'apprentissage en raison 

de déficience mentale, de mésadaptation 

socio-affective grave ou de handicaps 

sensoriels"."

Une discussion s'engage sur ladite motion.

A douze heures cinquante-huit minutes, la commission 

ajourne ses travaux sine die.

A dix-sept heures vingt-neuf minutes, le président,

M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM.

Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), Burns (Mai

sonneuve), Chevrette (Joliette-Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), De 

Bellefeuille (Deux-Montagnes), Dussault (ChSteauguay), Grenier 

(Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), 

Laplante (Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM. Le Moignan 

(Gaspé), Mackasey (Notre-Dame-de-Grâce), Morin (Sauvé), Paquette 

(Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par le député de l'Acadie; ladite motion se lit comme 

suit: x.:
"Que l'article 69 soit modifié en ajoutant le pa

ragraphe E) suivant:

"E) les enfants de langue anglaise qui sont en 

difficulté d'apprentissage en raison de dé

ficience mentale, de mésadaptation socio- 

affective grave ou de handicaps sensoriels."

rje
A dix-huit heures, la commission suspend ses travaux 

jusqu'à vingt heures.
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au fauteuil.

A vingt heures huit minutes, le président reprend place

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion est rejetée par 11 voix contre 6.

Le député de Mont-Royal présente une motion d'amende

ment qui se H t  comme suit:

"Que l'article 69 soit modifié en ajoutant 

le paragraphe E) suivant:

"E) S titre de mesure transitoire, les en

fants allophones, résidant au Québec au 

31 décembre 1977 et non inscrits â l'école, 

peuvent s'inscrire â l'école anglaise s'ils 

le désirent. Ce droit s'étend à leurs frères 

et soeurs"."

Le président juge que ladite motion est prématurée.

Le député de Mont-Royal présente une autre motion 

d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 69 soit modifié en ajoutant 

le paragraphe E) suivant:

"E)"les enfants allophones, résidant au Québec 

au 31 décembre 1977 et non inscrits â l'école, 

peuvent s'inscrire â l'école anglaise s'ils le 

désirent. Ce droit s'étend S leurs frères et 

soeurs"." r ,

A vingt-deux heures dix minutes, la commission sus

pend ses travaux pour quelques minutes en raison d'un vote en 

Chambre.

A vingt-deux heures vingt-cinq minutes, le président 

reprend place au fauteuil.
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Le président fait remarquer aux membres de la commis

sion qu'en vertu de l'article 65 du Règlement, le président peut 

également modifier dans sa forme une motion pour la rendre receva

ble. Il apporte ensuite deux remarques concernant la motion, telle 

que libellée, du député de Mont-Royal.

Le député de Mont-Royal reformule sa motion d'amendement 

afin qu'elle se lise comme suit:

"Que l'article 69 soit modifié en ajoutant 

après le paragraphe D) le paragraphe suivant:

"les enfants allophones, résidant au Québec 

au 31 décembre 1977 et non encore inscrits â 

l'école ainsi que leurs frères et soeurs"."

Le président déclare ladite motion recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement présentée 

par M. Ciaccia ( Mont-Royal ).

A vingt-trois heures, la commission ajourne ses travaux 

au lendemain â dix heures.



Séance du mercredi le 10 aoQt 1977.

A dix heures huit minutes, le président, M. Cardinal 

(Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM. Laurin 

(Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), Charbonneau (Verchê- 

res), Charron (Saint-Jacques), Chevrette (Joliette-Montcalm), Claccia 

(Mont-Royal), De Bellefeuille (Deux-Montagnes), Dussault (ChSteau- 

guay), Grenier (Mégantlc-Compton), Guay (Taschereau, Mme Lavo1e-Roux 

(L'Acadie), et MM. Le Moignan (Gaspé), Mackasey (Notre-Dame-de-GrSce), 

Paquette (Rosemont), Raynauld (Outremont), Roy (Beauce-Sud), Samson 

(Rouyn-Noranda), Vaillancourt (Jonquière).

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement pré

sentée par le député de Mont-Royal, ladite motion se lit comme suit: 

Que l'article 69 soit modifié en ajoutant après 

le paragraphe d) le paragraphe suivant:

"Les enfants allophones, résidant au Québec au 

31 décembre 1977 et non encore inscrits à l'é

cole ainsi que leurs frères et soeurs."

Ladite motion est rejetée par 11 voix contre 4.

L'article 69, tel qu'amendé, est adopté par 9 voix con

tre 6.

A douze heures trois minutes, la commission ajourne ses 

travaux sine die.

A seize heures cinquante-huit minutes, le président, M. 

Cardinal (Prévost) prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM. Laurin 

(Bourget), Alfred (Papineau), Charbonneau (Verchères), Charron (Saint- 

Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), De Bellefeuille (Deux-Montagnes), 

Dussault (ChSteauguay), Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), 

Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM. Le Moignan (Gaspé), Mackasey (Notre- 

Dame-de-Gr5ce), Morin (Sauvé), Paquette (Rosemont), Roy (Beauce- 

Sud), Samson (Rouyn-Noranda), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Laplante 

(Bourassa).
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Le ministre délégué au Haut-Commissariat 3 la 

jeunesse, aux loisirs et aux sports propose une motion dont le 

libellé est le suivant:

" Que la commission suspende ses travaux 

de 18 3 20 heures et reprenne ensuite 

de 20 a 23 heures. "

Une discussion s'engage sur ladite motion.

Comme le leader parlementaire du gouvernement 

avait laissé â la commission le soin de déterminer son horaire 

de travail pour la présente séance et que les membres de la com

mission ne peuvent s'entendre sur ce sujet, au moment de l'appel 

d'un vote en Chambre, le président signale qu'il est lié par l'ar

ticle 31 alinéa I du Règlement et qu'il doit ajourner les travaux 

au lendemain 3 dix heures.

A dix-huit heures une minute, la commission ajourne 

ses travaux au lendemain 3 dix heures.



Séance du jeudi le 11 aoOt 1977

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), 

Cnarron (Saint-Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), De Bel levai 

(Charlesbourg), Dussault (ChSteauguay), Forget (Saint-Laurent), 

Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), Laplante (Bou- 

rassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM. Le Moignan (Gaspé), 

Mackasey (Notre-Dame-de-GrSce), Morin (Sauvé), Paquette (Ro

semont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda), Vaillancourt 

(Jonquière).

A dix heures huit minutes, le président,
M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

Le président déclare caduque la motion 

présentée, lors de la séance précédente, par M. Charron 
(Saint-Jacques).

ticle 70.

La commission procède 3 l'examen de 1'ar-

Une discussion s'engage sur ledit article.

L'article 70 est adopté.

Le ministre d'Etat au Développement culturel 

dépose des projets d'amendement au projet de loi no 101.

La commission passe 3 l'étude de l'article 71.

Une discussion s'engage sur ledit article.

L'article 71 est aodpté.

La commission entreprend l'étude de l'article 72.

L'adoption dudit article est suspendue.

Le ministre d'Etat au Développement culturel 

fait distribuer des projets d'amendement se rapportant aux ar

ticles 76, 77, 78 et 79 mais les membres de la commission con

viennent unanimement de considérer ceux-ci comme faisant partie 

du projet de loi no 101.
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La commission passe 3 l'étude de l'article 73. 

L'article 73 est adopté.

L'article 74 est adopté.

L'article 75 est adopté.
♦

La commission entreprend l'étude de l'article 76. 

Suite à une entente intervenue l'article 76 se

lit comme suit:

"Aucun organisme scolaire qui ne donne pas 

déjà dans ses écoles l'enseignement en an

glais n'est tenu de le donner, ni ne peut 

en prendre l'initiative sans l'autorisation 

expresse et préalable du ministre de l'Edu

cation.

Toutefois, tout organisme scolaire doit, le 

cas échéant, se prévaloir des dispositions 

de l'article 496 de la loi de l'Instruction 

Publique pour assurer l'enseignement en an

glais à tout enfant qui y aurait été déclaré 

admissible.

Le ministre de l'Education accorde l'autorisa

tion prévue au premier alinéa s'il est d'avis 

qu'elle est justifiée par le nombre d'élèves 

qui relèvent de la compétence de l'organisme 

et qui sont admissibles 3 l'enseignement en an

glais en vertu de l'article 69."

L'article 76 modifié est adopté.

La commission passe 3 l'étude de l'article 77.

Suite 3 une entente intervenue l'article 77 se
lit comme suit:

" Le gouvernement peut, par règlement, statuer sur 

la procédure 3 suivre lorsque des parents invoquent 

l'article 69 et sur les éléments de preuve que ces der 

niers doivent apporter 3 l'appui de leur demande."



"Le gouvernement peut également, par 

règlement, exempter de l'application du 

présent chapitre les enfants qui ont des 

difficultés graves d'apprentissage et sta

tuer sur la procédure 3 suivre dans un 

tel cas".

Une directive est demandée au président 
3 l'effet de savoir si la commission peut débattre de l'ar

ticle 77 et des projets de règlement.

Le président signale qu'il rendra une di
rective cet après-midi.

A treize heures, la commission ajourne 
ses travaux sine die.

A seize heures trente minutes, le président,

M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Alfred (Papineau), Bertrand (Vanier), 

Charbonneau (Verchères), Charron (Saint-Jacques), Ciaccia (Mont- 

Royal), De Belleval (Charlesbourg), Dussault (Châteauguay), Gre

nier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois), Laplante (Bourassa),Mme Lavoie-Roux (L'Acadie), et 

MM. Le Moignan (Gaspé), Mackasey (Notre-Dame-de-GrSce), Morin (

Sauvé), Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

r

Le président rend une directive 3 l'effet 

que les membres de la commission pourront débattre et de l'ar

ticle 77 et des projets de règlement, mais dans le cadre strict de 

l'article 160 du Règlement.

La commission revient 3 l'étude de l'article

77 du projet de loi.

Le ministre de l'Education retire la modi

fication qu'il avait apportée 3 l'article 77 de sorte que, 

maintenant, le texte de l'article 77 est celui qui figure dans 

le projet de loi no. 101.

Une discussion s'engage sur ledit article. 

L'article 77 est adopté.
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Le ministre de l'Education propose que le 

projet de loi no. 101 soit modifié en ajoutant entre l'article 

77 et l'article 78 un article, numéroté temporairement 77A, 

qui se lirait comme suit:

"Les enfants présentant des difficultés 

graves d'apprentissage doivent être exemp

tés de l'application du présent chapitre.

Le gouvernement peut, par règlement, définir 

les catégories d'enfants visés 3 l'alinéa 

précédent et déterminer la procédure â suivre 

en vue de l'obtention d'une telle exemption".

Il est convenu de considérer cette modifi

cation comme faisant partie du projet de loi no. 101.

Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, 

présente une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 77A soit modifié en retran

chant le mot "graves" et en ajoutant après 

le mot "apprentissage" les mots "suffisam

ment marquées pour justifier un enseigne

ment spécial dans une groupe approprié".

Une discussion s'engage sur ladite motion.

Le député de Mégantic-Compton présente 

une motion de sous-amendement qui se lit comme suit:

f  y

"Qu'au 3e alinéa de l'article 77A, on dise 

3 la première ligne, après le mot "définir": 

après consultation avec le Conseil québécois 

de l'enfance exceptionnelle".

A dix-huit heures, la commission suspend ses 

travaux jusqu'3 vingt heures.

A vingt heures dix minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Les membres de la commission acceptent unani

mement que le député de l'Acadie retire sa motion d'amendement.

Le député de Mégantic-Compton retire aussi 

sa motion de sous-amendement.
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L'article 77A est adopté.

La commission revient 3 l'étude de l'article 

72 dont l'adoption avait été suspendue.

Le ministre d'Etat au Développement culturel 

présente la motion suivante:

"Je propose le retrait de l'article 72".

Le député de Mont-Royal demande que la 

commission suspende l'étude de l'article 72.

Il n'y a pas consentement unanime 3 ce que 

l'étude de l'article 72 soit suspendue.

La motion du ministre d'Etat au Développement 

culturel est adoptée par 11 voix et 3 abstentions.

L'article 72 est biffé.

78.

La commission entreprend l'étude de l'article

Suite 3 une entente intervenue précédemment, 

l'article 78 se lit comme suit:

"Il y a appel des décisions des organismes 

scolaires, des décisions des institutions 

visées au second alinéa de l'article 68, 

et des personnes désignées par le ministre 

de l'Education, portant sur l'application 

de l'article 69, ainsi que des décisions du 

ministre de l'Education prises en vertu de 

1 'article 75".

" La commission d'appel est formée de trois 

membres nommés par le gouvernement ".

Le ministre délégué au Haut-Commissariat 3 

la jeunesse, aux loisirs et aux sports propose que le deuxième 

alinéa de l'article 78 soit retiré.

La motion d'amendement est adoptée.

Le député de Marguerite-Bourgeois propose que 

le premier alinéa soit modifié en enlevant, après la virgule qui 

suit les mots "organismes scolaires", les mots " des décisions".



6/...

La motion d'amendement est adoptée.

L ’article 78 est adopté tel qu'amendé.

La commission procède à l'examen de l'ar

ticle 79.

Suite â une entente intervenue précédemment, 

l'article 79 se lit comme suit:

"L'appel prévu à l'article 78 est interjeté 

auprès d'une commission d'appel instituée 

à cette fin par le gouvernement, selon les 

modalités fixées par ce dernier. Les dé

cisions de la commission d'appel sont sans 

appel".

A vingt et une heures deux minutes, la commis

sion suspend ses travaux pour quelques minutes.

A vingt et une heures dix minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

De consentement unanime, l'étude de l'article

79 est suspendue.

La commission passe â-l'étude de l'article 80.

Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, 

présente une motion d'amendement qui se lit comme suit.
r

"Que l'article 80 soit modifié en ajoutant 

les deux alinéas suivants:

A cette fin, le ministre de l'Education doit 

prendre les mesures nécessaires pour accorder 

une attention prioritaire à la qualité du fran

çais et ainsi contribuer à renforcer, dans toute 

la vie quotidienne de l'école, les apprentissages 

que font les étudiants en classe de français.
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"Le ministre de l'Education doit prendre 

les mesures nécessaires pour assurer l'en

seignement de la langue française, comme 

langue seconde, aux élèves qui reçoivent 

l'enseignement en langue anglaise, et 

assurer l'enseignement de la langue anglai

se, comme langue seconde, aux élèves qui 

reçoivent l'enseignement en langue fran

çaise, afin de donner aux uns et aux au

tres, une connaissance d'usage de la lan

gue seconde".

A vingt et une heures vingt-cinq minutes, 

la commission suspend ses travaux pour quelques minutes en 

raison d'un vote en Chambre.

A vingt et une heures quarante minutes, 

le président reprend place au fauteuil.

Une discussion s'engage sur la recevabi

lité de la motion présentée par le député de l'Acadie.

Le président déclare que le premier alinéa 

de ladite motion est recevable mais que le second est irrecevable.

Une discussion s'engage sur le premier alinéa 

de la motion d'amendement présentée par le député de l'Acadie.

La motion d 'amendement présentée par le 

député de l'Acadie est rejetée sur division.

L'article 80 est adopté.

A vingt-deux heures cinquante-huit minutes, 

la commission ajourne ses travaux sine die.



Séance du vendredi le 12 août 1977

A dix heures quarante et une minutes, le 

président, M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget), Bertrand (Varier), Charron (Saint- 

Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), De Belleval (Charlesbourg),

Dussault (ChSteauguay), Forget (Saint-Laurent), Grenier (Mé- 

gantic-Compton), Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie), 

et MM. Le Moignan (Gaspé), Morin (Louis-Hébert), Morin (Sauvé), 

Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda), 

Vaillancourt (Jonquière).

Le député de Mégantic-Compton présente une 

motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'on ajoute, entre les articles 80 

et 81, le texte suivant:

"Le ministre de l'Education doit prendre les 

mesures nécessaires pour s'assurer que la 

fréquence et la qualité de? cours de fran

çais dispensés aux élèves qui reçoivent 

l'enseignement en langue anglaise soient de 

nature 3 donner 3 ceux-ci une connaissance 

suffisante de la langue française".

"Le ministre de 1'Education doit également 

prendre les mesures nécessaires pour s'as

surer que la fréquence et la qualité des 

cours d'anglais dispensés aux élèves qui 

reçoivent l'enseignement en langue française 

soient de nature 3 donner 3 ceux-ci une 

connaissance suffisante de la langue anglaise".

Le député de Mégantic-Compton retire sa motion.

La commission entreprend l'étude de l'article 81.
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Le député de Marguerite-Bourgeois demande 

que l'adoption dudit article soit suspendue.

Il n'y a pas consentement S ce que l'adop

tion de l'article 81 soit suspendue.

Une discussion s'engage sur l'article 81.

A treize heures une minute, la commission 

suspend ses travaux jusqu'à quinze heures.

A quinze heures six minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

La discussion se poursuit sur l'article 81.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 81 soit amendé en remplaçant 

â la première ligne, après les mots "le 

gouvernement", le mot "peut" par le mot 

"doit" et en remplaçant aux troisième et 

quatrième lignes après les mots "ou leurs 

enfants" les mots "peuvent être" par le 

mot "sont".

Le président déclare recevable la motion d'amendement 

présentée par M. Lalonde (Marguerite-Bourgeois).

Une discussion s'engage sur ladite motion.

r

La motion d'amendement présentée par le dé

puté de Marguerite-Bourgeois est rejetée sur division.

L'article 81 est adopté.

Le ministre d'Etat au Développement culturel 

présente une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que soit inséré entre l'article 81 et 82 

un article 81A qui se lirait comme suit:

"Le gouvernement peut faire des règlements 

pour étendre l'application de l'article 69 

aux personnes visées par une entente de ré

ciprocité conclue entre le gouvernement 

du Québec et le gouvernement d'une autre 

province.
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Malgré l'article 89, ces réglements 

peuvent entrer en vigueur dès la date 

de leur publication dans la Gazette of

ficielle".

Une discussion s'engage sur ladite motion.

La commission accorde le droit de parole 

au député de Bonaventure.

Le député de Saint-Laurent, M. Forget, présente 

une motion de sous-amendement dont le libellé est le suivant:

"Que soit inséré après le premier alinéa, 

une disposition qui se lirait comme suit:

"Une telle entente de réciprocité ne peut 

entrer en vigueur avant d'avoir été ratifiée 

par un vote majoritaire de 1'Assemblée na

tionale".

Le président déclare recevable ladite motion

de sous-amendement.

Une discussion s'engage sur ladite motion

de sous-amendement.

La motion de sous-amendement présentée par 

le député de Saint-Laurent est rejetée sur division.
XV'

Le député de Marguerite-Bouraeois présente 

une motion de sous-amendement qui se lit comme suit:
r

"Que soit ajouté 5 la fin de l'article 81A 

un dernier alinéa qui se lirait comme suit:

"Le présent article deviendra caduc dés la 

promulgation d'un amendement de l'Acte de 

1 'Amérique du Nord Britannique ayant pour 

effet de garantir dans toute province ou 

territoire du Canada et 5 tous ses citoyens 
la jouissance de droits linguistiques fon

damentaux" .

Le président déclare irrecevable ladite motion

de sous-amendement.

Le député de Mont-Royal, M. Ciaccia, présente 

une motion de sous-amendement qui se lit comme suit:

/ n
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"L'article 81A est amendé en ajoutant 

après les mots "d'une autre province" 

â la fin du premier alinéa, les mots:

"une telle entente devant avoir pour 

but de protéger les droits de la minorité 

francophone résidant dans cette autre 

province".

Une discussion s'engage sur la receva

bilité de ladite motion.

A vingt heures deux minutes, la commission 

ajourne ses travaux au lendemain S dix heures.



Séance du samedi le 13 aoQt 1977

A dix heures cinq minutes, le président,

M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séan

ce de MM. Laurin (Bourget), Bertrand (Vanier), Bisai11 on 

(Sainte-Marie), Charron (Saint-Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), 

De Belleval (Charlesbourg), Dussault (ChSteauguay), Gravel 

(Limoilou), Grégoire (Frontenac), Grenier (Mégantic-Compton), 

Guay (Taschereau), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Mme Lavoie- 

Roux (L'Acadie) et MM. Le Moignan (Gaspé), Pagé (Portneuf), 

Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda), 

Vaillancourt (Jonqui&re).

Le président déclare recevable la motion 

de sous-amendement présentée, 3 la fin de la séance précédente, 

par le député de Mont-Royal.

A dix heures dix-sept minutes, la commis

sion suspend ses travaux afin que la motion du député de Mont- 

Royal soit photocopiée.

A dix heures dix-huit minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Une discussion s'engage sur la motion de sous- 

amendement présentée par M. Ciaccia (Mont-Royal).

4.

Ladite motion est rejetée par 11 voix contre

La motion d'amendement présentée par le 

ministre d'Etat au Développement culturel est adoptée 3 l'u

nanimité.

L'article 81A est donc adopté.

La commission entreprend l'étude de l'article
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suivant:

Le député de Mont-Royal propose l'amendement

" Que l'article 82 soit amendé en ajoutant, 

après le mot " amérindienne " les mots " ou 

inuit " et, après le mot " Amérindiens ", 

les mots " et aux Inuit. "

Une discussion s'engage sur ladite motion.

La motion d'amendement présentée par le député 

de Mont-Royal est rejetée par 11 voix contre 4.

La commission entreprend l'étude de l'article 83.

Suite â un consentement, l'article 83 se lit comme

suit:

" Malgré les articles 68 5 81, dans les 

écoles relevant de la commission scolaire 

Crie ou de la commission scolaire Kativik, 

conformément â la Loi de Instruction pu

blique, les langues d'enseignement sont respec

tivement le Cri et l'Inutituut ainsi que les 

autres langues d'enseignement en usage dans 

les communautés cries et inuit du Québec â la 

date de la signature de la convention visée 3 

l'article 1 de la Loi approuvant la Convention 

de la Baie James et du Nord québécois (1976, cha

pitre 46), soit le 11 novembre 1975.

La commission scolaire Crie et la commission sco

laire Kativik poursuivent comme objectif l'usage 

du français comme langue d'enseignement en vue de 

permettre aux diplômés de leurs écoles de poursui

vre leurs études en français, s'ils le désirent, 

dans les écoles, collèges ou universités du Québec
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Les commissaires fixent le rythme d'introduc

tion du français et de l'anglais comme langue 

d'enseignement après consultation des comités 

d'écoles, dans le cas des Cris, et des comités 

de parents, dans le cas des Inuit.

Avec l'aide du ministère de l'Education, la 

commission scolaire Crie et la commission scolaire 

Kativik prennent les mesures nécessaires afin que 

les dispositions des articles 68 a 81 s'appliquent 

aux enfants dont les parents ne sont pas admissi

bles aux bénéfices de la Convention.

Compte tenu des changements nécessaires, le pré

sent article s'applique aussi aux Naskapi de Schef

ferville."

A douze heures trente minutes, la commission suspend 

ses travaux afin de permettre la distribution de copies du texte de 

1'article 83.

3.

A douze heures trente-deux minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Le député de Mont-Royal suggère que le quatrième 

alinéa du nouvel article 83 soit modifié S la quatrième ligne en 

ajoutant, après les mots " ne sont pas " , les mots " des Cris ou 

des Inuit. "

A treize heures, la commission suspend ses travaux 

jusqu'à quinze heures.

A quinze heures cinq minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

Suite â la suggestion du député de Mont-Royal et 

suite 3 la suggestion du président concernant la rédaction du nouvel 

article 83, la commission accepte que ledit article se lise maintenant 

comme suit:

" Malgré les dispositions des articles 68 a 81, 

dans les écoles relevant de la commission scolaire 

Crie ou de la commission scolaire Kativik, confor

mément â la Loi de l'instruction publique, les langues
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d'enseignement sont respectivement le Cri 

et l'Inutituut ainsi que les autres langues 

d'enseignement en usage dans les communau

tés cries et inuit du Québec 5 la date 

de la signature de la convention visée 3 

l'article 1 de la Loi approuvant la Con

vention de la Baie James et du Nord québé

cois (1976, chapitre 46), soit le 11 no

vembre 1975.

La commission scolaire Crie et la commis

sion scolaire Kativik poursuivent comme 

objectif l'usage du Français comme langue 

d'enseignement en vue de permettre aux 

diplCmés de leurs écoles de poursuivre 

leurs études en français, s'ils le dési

rent, dans les écoles, collèges ou uni

versités du Québec.

Les commissaires fixent le rythme d'in

troduction du français et de l'anglais 

comme langue d'enseignement après consul

tation des comités d'écoles, dans le cas 

des Cris, et des comités de parents, dans 

le cas des Inuit.

Avec l'aide du ministère de l'Education, 

la commission scolaire Crie et la commis

sion scolaire Kativik prennent les mesures 

nécessaires afin que les articles 68 3 81 

s'appliquent aux enfants dont les parents 

ne sont pas des Cris ou des Inuit admis

sibles aux bénéfices de la Convention.

Compte tenu des changements nécessaires, 

le présent article s'applique aussi 

aux Naskapi de Schefferville."

Le nouvel article 83 est adopté unanimement.
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Suite 3 un consentement, le ministre délégué au 

Haut-commissariat â la jeunesse, aux loisirs et aux sports propose 

un nouvel article 79 qui se lit comme suit:

" Une commission d'appel est instituée pour 

entendre l'appel prévu â l'article 78. Cette 

commission est formée de trois membres nommés 

par le gouvernement. L'appel est interjeté 

selon les modalités fixées par règlement. Les 

décisions de cette commission sont sans appel."

Une discussion s'engage sur ledit article.

Le nouvel article 79 est adopté a l'unanimité.

Le chapitre VTTT du projet de loi 101 est adopté

tel qu'amendé.

A la demande du député de Mégantic-Compton, la 

commission accepte qu'un représentant de chaque parti reconnu fasse 

un tour d'horizon sur ledit chapitre. ( \

La commission aborde maintenant le chapitre III en 

amorçant l'étude de l'article 7.

Une discussion s'engage sur ledit article.

Le député de l'Acadie, fine Lavoie-Roux, propose 

l'amendement suivant:

" Que l'article 7 soit modifié en ajoutant 

après le mot " français " les mots " et l'an

glais ", et en remplaçant les mots " est la 

langue " par les mots "sont, au Québec, les 

langues d'usage ", et en retranchant les mots 

" au Québec".

Ladite motion est jugée irrecevable.

Le député de Mégantic-Compton présente une motion d'amen

dement qui se lit comme suit:

" A la première ligne, après le mot " français, 

remplacer les mots " est la langue "

La commission revient â l'étude de l'article 79

qui avait été laissé en suspens.
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par les mots "et l'anglais sont les langues".

Ladite motion est jugée irrecevable.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Amender l'article 7 en ajoutant 3 la fin:

"cependant l'anglais est une langue d'usage

de la législation et de la justice".

A seize heures trente-cinq minutes, la 

commission suspend ses travaux pour quelques minutes afin que 

le texte de la motion soit photocopié.

A seize heures quarante minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Une discussion s'engage sur la recevabilité 

de la motion d'amendement présentée par le député de Marguerite- 

Bourgeois.

A dix-sept heures ùne minute, la commission 

ajourne ses travaux 3 lundi prochain 3 dix heures.



Séance du lundi le 15 août 1977

A dix heures huit minutes, le président,
M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette 

séance de MM. Laurin (Bourget), Bertrand (Vanier), Charbon- 

neau (Verchêres), Charron (Saint-Jacques), Chevrette (Jo- 

1 iette-Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), De Belle-feuille 

(Deux-Montagnes), De Belleval (Charlesbourg), Fallu (Ter- 

rebonne), Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau),

Lalonde (Marguerite-Bourgeois), rtne Lavoie-Roux (L'Acadie), 

et MM. Le Moignan (Gaspé), Paquette (Rosemont), Pagé 

(Portneuf), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

Le président décide qu'il ne peut recevoir 

la motion d'amendement présentée, â la fin de la séance précé

dente, par le député de Marguerite-Bourgeois.

Le député de Mont-Royal, M. Ciaccia, pré

sente une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 7 soit modifié en remplaçant

dans la première ligne le mot "Le" par

les mots "Sous réserve des autres disposi

tions de ce chapitre, le".

Le président déclare recevable ladite motion.
çS.

Une discussion s'engage sur la motion d'a

mendement présentée par le député de Mont-Royal.

r

Ladite motion est rejetée par 9 voix contre 5.

La discussion se poursuit sur l'article 7

du projet de loi.

L'article 7 est adopté par 10 voix contre 5.

La commission amorce l'étude de l'article 8.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 8 soit modifié en ajoutant 

dans la première ligne après le mot "loi" 

les mots "et de règlement" et en rempla

çant dans la troisième ligne les mots
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"adoptés et sanctionnés" par les mots 

"accompagnés d'une version anglaise".

Le député de Marguerite-Bourgeois retire

sa motion.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

cevable.

"Que l'article 8 soit modifié en ajoutant 

un deuxième alinéa qui se lirait comme suit: 

"L'administration imprime et publie simul

tanément une version anglaise des lois et 

règlements".

Le président déclare ladite motion irre-

A douze heures vingt-neuf minutes, la com

mission suspend ses travaux en raison d'une panne d'électricité.

A douze heures trente-cinq minutes, le 

président reprend place au fauteuil.

cle 8.

La commission revient â l'étude de l'arti-

Le député de Mégantic-Compton présente 

une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Remplacer les mots S l'article 8 par 

les mots suivants: "Les projets de loi 

et les règlements sont rédigés en fran

çais et ils sont accompagnés d'une version 

anglaise. A l'Assemblée nationale, les 

projets de loi sont déposés, adoptés et 

sanctionnés dans la langue officielle".

motion.

Le député de Mégantic-Compton retire sa

Le député de Mont-Royal présente une motion 

d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 8 soit modifié en ajoutant 

l'alinéa suivant: "Une version anglaise est 

également et simultanément déposée S l'As
semblée nationale".
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Une discussion s'engage sur la recevabi
lité de ladite motion.

A treize heures deux minutes, la commission 

suspend ses travaux jusqu'à quinze heures.

A quinze heures cinq minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Le député de Mont-Royal retire la motion 

qu'il avait présentée avant la suspension de la présente séance.

Le député de Mont-Royal, M. Ciaccla, pré

sente une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 8 soit modifié en remplaçant 

dans la troisième ligne les mots "adoptés 

et sanctionnés" par les mots "accompagnés 

d'une version anglaise. Ils sont de plus 

adoptés et sanctionnés dans la langue offi

cielle".

Le président déclare recevable ladite motion.

Une discussion s'engage sur la motion d'a

mendement présentée par M. Ciaccia (Mont-Royal).

Ladite motion est rejetée par 10 voix contre 5

L'article 8 est adopté 3 l'unanimité.

, La commission passe 3 l'étude de l'article 9.

L ’article 9 est adopté sur division.

La commission passe 3 l'étude de l'article 10.

Le ministre délégué au Haut-Commissariat 3 

la jeunesse, aux loisirs et aux sports propose que l'article 10 

soit remplacé par un nouvel article qui se lirait comme suit:

"L'administration Imprime et publie une 

version anglaise des projets de loi, des 

lois et des règlements".

La proposition est acceptée.
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Le nouvel article 10 est adopté.

La commission passe ensuite 3 l'étude de
1'article 11.

Le ministre délégué au Haut-Commissariat 

3 la jeunesse, aux loisirs et aux sports propose que l'arti

cle 11 soit remplacé par un nouvel article qui se lirait comme 
suit:

"Les personnes morales s'adressent dans la 

langue officielle aux tribunaux et aux or

ganismes exerçant des fonctions judiciaires 

ou quasi-judiciaires. Elles plaident devant 

eux dans la langue officielle, 3 moins que 

toutes les parties 3 l'instance ne consen

tent 3 ce qu'elles plaident en langue anglaise".

La proposition est acceptée.

Le député de Mont-Royal présente une motion 

d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 11 soit modifié en ajoutant 

dans la première ligne après le mot "adressent" 

les mots "3 leur choix", et en ajoutant 

dans la première ligne après le mot "of

ficielle" les mots "ou en langue anglaise" 

et en-retranchant dans les troisième,X-'
quatrième et cinquième lignes, les mots 

"Elles plaident devant eux dans la langue 

officielle, 3 moins que toutes les parties 

3 l'instance ne consentent 3 plaider en 

langue anglaise".

Une discussion s'engage sur la recevabi
lité de ladite motion.

A dix-sept heures cinquante-cinq minutes, 

la commission suspend ses travaux jusqu'3 vingt heures.

A vingt heures cinq minutes, le président 

reprend place au fauteuil.
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Le président déclare Irrecevable la motion 
présentée par le député de Mont-Royal.

Le député de Marguerite-Bourgeois, M. Lalonde, 
présente une motion d'amendement qui se H t  comme suit:

" Que l'article 11 soit modifié en rempla

çant dans la première ligne le mot " Les " 

par les mots "Sous réserve des dispositions 

de l'article 133 de l'Acte de l'Amérique du 

Nord Britannique et sauf en matières pénales 

et en matières criminelles, les

Une discussion s'engage sur la recevabilité
de ladite motion.

Le président déclare irrecevable la motion pré

sentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

L'article 11 est adopté par 9 voix contre 5.

La commission amorce l'étude de l'article 12.

Le député de Gaspë, M. Le Moignan, présente une 

motion d'amendement dont fe libellé est le suivant:

" A la cinquième ligne, remplacer les mots 

" dans une autre langue " par les mots " dans 

la langue anglaise " et, après le mot "personne ", 

biffer le mot "physique".

A la sixième ligne, remplacer les mots " y consent 

expressément " par les mots " est d'expression 

anglaise ".
r

Le président déclare recevable ladite motion.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par le député de Gaspé.

Ladite motion est rejetée sur division.
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ticle 13.

L'article 12 est adopté sur division.

La commission entreprend l'étude de l'ar-

Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, 

présente une motion d'amendement qui re lit comme suit:

de ladite motion.

"Que l'article 13 soit modifié en rempla

çant après le mot "authentifiée" les mots 

"Seule la version française du jugement 

est officielle" par les mots "Les deux 

textes sont officiels. En cas de divergence, 

le texte original prévaut".

Une discussion s'engage sur la recevabilité

Le président déclare recevable la motion

d'amendement présentée par le député de l'Acadie.

Une discussion s'engage sur ladite motion

Le député de Mégantic-Compton désire que 

la commission suspende l'étude de l'article 13 afin de per

mettre que certaines questions soient posées au ministre de

la Justice.

Il n'y a pas consentement unanime â ce

que l'étude de l'article 13 sôlt suspendue.

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par Vfe député de l'Acadie.

motion suivante:

Le député de Mégantic-Compton propose la

"Que les membres de cette commission sus

pendent l'étude de l'article 13 et entre

prennent immédiatement l'étude du chapi

tre IV - la langue d'administration 

(articles 14 â 27 inclusivement)".

. . . 1 7
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Le président annonce qu'1l prend ladite 

motion en délibéré et qu'il rendra une décision demain matin 

â ce sujet.

Le ministre délégué a la jeunesse, aux 

loisirs et aux sports propose l'ajournement des travaux.

La proposition est acceptée.

A vingt-deux heures cinquante-deux minutes, 

la commission ajourne ses travaux au lendemain à dix heures.



Séance du mardi le 16 août 1977

La commission se compose pour cette séance de MM.

Laurin (Bourget), Bertrand (Vanler), Charbonneau (Verchëres), Charron 

(Saint-Jacques), Chevrette (Jollette-Montcalm), C1acc1a (Mont- 

Royal), De Bellefeullle (Deux-Montagnes), Dussault (ChSteauguay), 

Fallu (Terrebonne), Grenier (Mégantlc-Compton), Guay (Taschereau), 

Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Mme Lavo1e-Roux (L'Acadie) et MM.

Le Molgnan (Gaspé), Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson 

(Rouyn-Noranda), Valllancourt (Jonquière).

Le président déclare recevable la motion présentée,

3 la fin de la séance précédente, par le député de Mégantlc-Compton.

Une discussion s'engage sur ladite motion, qui se lit

comme suit:
"Que les membres de cette commission sus

pendent l'étude de l'article 13 et entre

prennent immédiatement l'étude du chapitre 

IV - la langue d'administration (articles 

14 a 27 inclusivement)".

Ladite motion est rejetée par 10 voix contre 5.

La commission revient a l'étude de la motion d'amende

ment présentée par le député de l'Acadie; ladite motion se lit couine 

suit:
"Que l'article 13 soit modifié en remplaçant 

après le mot "authentifiée" les mots "Seule 

la versfon française du jugement est offi

cielle" par les mots "Les deux textes sont 

officiels. En cas de divergence, le texte 

original prévaut."

Une discussion s'engage sur cette motion d'amendement.

A dix heures cinq minutes, le président, M. Cardinal

(Prévost), prend place au fauteuil.
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Le député de Marguerite-Bourgeois présente une motion 
de sous-amendement qui se lit comme suit:

"Que la motion du député de l'Acadie soit 
modifiée en retranchant les mots "Les deux 
textes sont officiels"."

Ladite motion est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion de sous- 
amendement présentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

Ladite motion de sous-amendement est adoptée 3 l'una
nimité.

2.

Le président met aux voix la motion d'amendement, telle 
que sous-amendée, présentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion d'amendement, telle que sous-amendée, est 
rejetée par 8 voix contre 6.

La discussion se poursuit sur l'article 13.

A treize heures, les travaux de la commission sont ajour
nés sine die.



Sëance du mardi 16 aoQt 1977

La commission se compose pour cette séance de MM. Laurin 

(Bourget) Bertrand (Vanier) Charbonneau (Verchéres) Charron (Saint-Jacques) 

Chevrette (Joliette-Montcalm) Ciaccia (Mont-Royal) De Bellefeuille (Deux- 

Montagnes) De Belleval (Charlesbourg) Dussajlt (ChSteauguay) Fallu (Ter- 

rebonne) Grenier (Mégantic-Compton) Guay (Taschereau) Lalonde (Margue

rite-Bourgeois) Madame Lavoie-Roux (L'Acadie) messieurs Le Moignan(Gaspé) 
Paquette (Rosemont) Raynauld (Outremont) Roy (Beauce-Sud) Samson (Rouyn- 

Noranda).

A seize heures vingt minutes, le président reprend
place au fauteuil.

La discussion se poursuit sur l'article 13.

Le député de l'Acadie, madame Lavoie-Roux, présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

" Que l'article 13 soit modifié en ajoutant

a la fin après le mot " officielle " les mots

" et s'applique si aucune divergence n'existe

entre les deux textes". "

Le président déclare ladite motion recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par madame Lavoie-Roux (L'Acadie).

A dix-huit heures la commission suspend ses travaux 

jusqu'à vingt heures.

A vingt heures cinq minutes, le président reprend 

place au fauteuil.
r

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion est rejetée par 10 voix contre 6.

La discussion se poursuit sur l'article 13.

A vingt heures quarante-sept minutes, la commission 

suspend ses travaux en raison d'un vote en Chambre.
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La discussion se poursuit sur l'article 13.

L'article 13 est adopté par 9 voix contre 6.

Le chapitre III est adopté sur division.

La commission aborde le chapitre TV en amorçant 
l'étude de l'article 14.

Les membres de la commission acceptent que les modi

fications 3 certains articles du projet de loi no. 101, qu'a fait dis

tribuer le ministre d'Etat au développement culturel, remplacent les 
articles correspondants dans ledit projet de loi.

A vingt et une heures cinq minutes, le président
reprend place au fauteuil.

suit:

Suite â cette entente, l'article 14 se lit comme

" Le gouvernement, ses ministères, les autres 

organismes de l'Administration et leurs services 

ne sont désignés que par leur dénomination fran
çaise. "

Une discussion s'engage sur le nouvel article 14.

Le député de Gaspé, M. Le Moignan, présente une 

motion d'amendement qui se lit comme suit:

Ajouter après les mots " dénomination française " 

â la fin de la deuxième ligne, les mots suivants:

" Nonobstant l'alinéa précédent, les organismes 

municipairx dont les administrés sont en majorité 

de langue anglaise peuvent aussi être désignés par 

leur dénomination anglaise. "

Le président déclare cette motion ni recevable 

ni irrecevable, mais prématurée.

La motion d'amendement a l'article 14, présentée 

par M. Le Moignan (Gaspé), est retirée.

Le nouvel article 14 est adopté S l'unanimité.
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La commission passe a l'étude de l'article 15. 

Suite â l'entente intervenue, l'article 15 se lit
comme suit:

" L'administration rédige et publie dans la 

langue officielle ses textes et documents.

Le présent article ne s'applique pas aux re

lations avec l'extérieur du Québec, aux com
muniqués et a la publicité véhiculés par des 

organes d'information diffusant dans une lan

gue autre que le français ni a la correspon

dance de l'Administration avec les personnes 

physiques lorsque celles-ci s'adressent a elle 

dans une langue autre que le français. "

Suite â une décision du président, l'article 
15 du projet de loi no. 101 se lit maintenant comme suit:

" L'Administration rédige et publie dans la 

langue officielle ses textes et documents.

Le présent article ne s'applique pas aux rela

tions avec l'extérieur du Québec, aux communiqués 

et à la publicité véhiculés par des organes 

d'information diffusant dans une langue autre 

que le français ni â la correspondance de l'Ad

ministration avec les personnes physiques lorsque 

celles-ci s'adressent â elle dans une langue autre 

que le français. "

A vingt-trois heures, la commission ajourne ses 
travaux au lendemain â dix heures.



Séance du mercredi 17 aoQt 1977.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget) Bertrand (Vanier) Charbonneau (Verchères) 

Charron (Saint-Jacques) Chevrette (Joliette-Montcalm) Ciaccia 

(Mont-Royal) de Bellefeuille (Deux-Montagnes) Dussault (Chîteauguay) 

Fallu*(Terrebonne) Grenier (Mégantic-Compton) Guay (Taschereau) 

Lalonde (Marguerite-Bourgeois) Madame Lavoie-Roux (L'Acadie) 
messieurs Le Moignan (Gaspé) Paquette (Rosemont) Raynauld (Outremont) 

Roy (Beauce-Sud) Samson (Rouyn-Noranda) Vaillancourt (Jonquière).

Suite â un consentement, le deuxième alinéa 

du nouvel article 15 est corrigé en remplaçant, après le mot " Québec 

les mots " aux communiqués et S la publicité " par les mots " â la 
publicité et aux communiqués".

Une discussion s'engage sur le nouvel article

15 ainsi corrigé.

A dix heures sept minutes, le président,

M. Cardinal (Prévost) prend place au fauteuil.

Le nouvel article 15, tel que corrigé, est

adopté â 1'unanimité.

La commission passe S l'étude de l'article 16.

L'article 16 est adopté sur division.

La commission amorce l'étude de l'article 17.

Le député de Marguerite-Bourgeois, M. Lalonde, 

présente une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

" Que l'article 17 soit modifié en ajoutant 

un deuxième alinéa qui se lirait comme suit:

" Les organismes visés â l'article 23 peuvent 

cependant utiliser la langue anglaise dans 

leurs communications écrites entre eux". "

Le président déclare ladite motion recevable.
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Une discussion s'engage sur la motion d'amendement pré

sentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

Le député de Mont-Royal présente une motion de sous- 
amendement qui se lit comme suit:

"Que la motion du député de Marguerite- 

Bourgeois soit modifiée en remplaçant 
les mots "la langue anglaise" par les 

mots "une autre langue"."

Ladite motion de sous-amendement est déclarée recevable.

A onze heures cinquante-cinq minutes, la commission ajourne 

ses travaux sine die.

A seize heures vingt minutes, le président reprend place au
fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de W .  Laurin 

(Bourget), Blank (Saint-Louis), Charbonneau (Verchères), Charron 

(Saint-Jacques), Ciaccia (Mont-Royal), De Bellefeuille (Deux- 

Montagnes), Desbiens (Dubuc), Duhaime (Saint-Maurice), Dussault 

(ChSteauguay), Fallu (Terrebonne), Godin (Mercier), Grenier (Mégantic- 

Compton), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Le Moignan (Gaspé), Mar- 

coux (Rimouski), Michaud (Laprairie), Roy (Beauce-Sud), Saint- 

Germain (Jacques-Cartier), Samson (Rouyn-Noranda).

Suite â une demande de directive de la part du député de 

Saint-Jacques, le président décide que l'Opposition officielle peut 

prendre la parole sur la motion de sous-amendement présentée par le 

député de Mont-Royal, même si le parti ministériel a manifesté l'in

tention de voter en faveur de ladite motion de sous-amendement.

Une discussion s'engage sur la motion de sous-amendement 

présentée par le député de Mont-Royal.

Ladite motion de sous-amendement est adopté à l'unanimité.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement, telle 

qu'amendée, présentée par le député de Marguerite-Bourgeois.
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A dix-sept heures cinquante minutes, la 

commission suspend ses travaux jusqu'à vingt heures.

A vingt heures cinq minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

La discussion s'engage sur la motion d'amen

dement, telle qu'amendée, présentée par le député de Marguerite- 

Bourgeois.

Ladite motion d'amendement, telle qu'amendée, 

est rejetée par 9 voix contre 6.

La discussion se poursuit ensuite sur l'ar

ticle 17.

L'article 17 est adopté par 10 voix contre 6.

La commission passe 3 l'étude de l'article 18.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

" Que l'article 18 soit modifié en 

ajoutant un deuxième alinéa qui se 

lirait comme suit:

" Les organismes municipaux visés 3 

l'article 23 peuvent cependant utili

ser la langue anglaise dans leurs com

munications internes ". •*'

Le président déclare ladite motion recevable.

r

Une discussion s'engage sur la motion d'amen

dement présentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

division.

Ladite motion d'amendement est rejetée sur

L'article 18 est adopté sur division.

A vingt-deux heures cinquante-neuf minutes, 

la commission ajourne ses travaux au lendemain 3 dix heures.



Séance du jeudi le 18 août 1977

La commission se compose pour cette séance de MM.

Laurin (Bourget), Bertrand (Vanier), Charbonneau (Verchêres), 

Chevrette (Joliette-Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), De Bellefeuille 

(Deux-Montagnes), Duhalme (Saint-Maurice), Dussault (ChSteauguay), 

Fallu (Terrebonne), Godln (Mercier), Grenier (Mégantic-Compton), Guay 

(Taschereau), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Mme Lavoie-Roux (L'A
cadie) et MM. Le Moignan (Gaspé), Paquette (Rosemont), Raynauld 

(Outremont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn-Noranda).

La commission amorce l'étude de l'article 19.

L'article 19 est adopté à l'unanimité.

La commission entreprend l'étude de l'article 20.

Suite 3 l'entente intervenue l'article 20 se lit 
maintenant comme suit:

"Pour être nommé, muté ou promu 3 une fonc

tion dans l'Administration, il faut avoir 

de la langue officielle une connaissance 

appropriée 3 cette fonction.

Pour l'application de l'alinéa précédent, chaque or- 

organisme de l'Administration établit les critères 

et modalités de vérification, soumis 3 l'approba

tion de l'Office de la langue française-. A défaut de 

quoi, l'Office peut les établir lui-même. Si l'Offi

ce estime insatisfaisants les critères et modalités, 

il peut soit demander 3 l'organisme concerné de les 

modifier, soit les établir lui-même."

Une discussion s'engage sur le nouvel article 20.

A dix heures huit minutes, le président, M. Cardinal
(Prévost), prend place au fauteuil.
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Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, présente une 
motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 20 soit modifié en ajoutant 

dans la première ligne du premier alinéa 
après le mot "fonction" le mot "administra

tive", et en ajoutant un troisième alinéa 
qui se lirait comme suit:

"Les fonctions dont l'exercice n'entraîne 

pas de contacts directs avec le public peu

vent cependant être exclues de l'application 
du présent article"."

Ladite motion d'amendement est déclarée recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 
présentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion est rejetée par 8 voix contre 6.

La discussion se poursuit sur le nouvel article 20.

A treize heures, la commission ajourne ses travaux
sine die.

A seize heures vingt minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM. 

Laurin (Bourget), Charbonneau (Verchëres), Chevrette (Joliette- 

Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), De Bellefeuille (Deux-Montagnes), 

Desbiens (Dubuc), Duhaime (Saint-Maurice), Dussault (ChSteauguay), 
Fallu (Terrebonne), Godin (Mercier), Grenier (Mégantic-Compton), 

Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM.

Le Moignan (Gaspé), Paquette (Rosemont), Raynauld (Outremont), Roy 

(Beauce-Sud), Vaillancourt (Jonquière).

Les membres de la commission conviennent de suspendre 

1 'étude de l'article 20.

La commission amorce l'examen de l'article 21.
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Le député de Marguerite-Bourgeois présente une motion 
d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 21 soit modifié en ajoutant 

un deuxième alinéa qui se lirait comme 
suit:

"Les organismes scolaires v’sés S l'article 

23 peuvent cependant utiliser la langue an
glaise à cette fin"."

Le président déclare ladite motion recevable.

Une discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par le député de Marguerite-Bourgeois.

Ladite motion est rejetée sur division.

L'article 21 est adopté à l'unanimité.

La commission entreprend l'étude de l'article 22.

Une discussion s'engage sur ledit article.

L'article 22 est adopté 5 l'unanimité.

Le ministre d'Etat du développement culturel présente 

une motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Qu'on insère entre l'article 22 et l'article 

23 un article 22-A qui se lirait ainsi:

"Les services de santé et les services sociaux 

doivent assurer que leurs services sont dis

ponibles dans ^a langue officielle.

Ils doivent rédiger dans la langue officielle 

les avis, communications et imprimés destinés 

au public"."

Une discussion s'engage sur ladite motion d'amendement.

De consentement unanime, la commission suspend l'étude 

de l'article 22-A, qu'a proposé le ministre d ’Etat au développement 
culturel par motion d'amendement.
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La commission revient à 1 'étude de 1'article 20.

L'article 20 est adopté à l'unanimité.

A dix-sept heures cinquante-huit minutes, la com

mission suspend ses travaux jusqu'à 20 heures.

A vingt heures cinq minutes, le président reprend 
place au fauteuil.

De consentement unanime, la commission suspend l'é

tude de l'article 22-A qu'a proposé le ministre d'Etat au développe
ment culturel par motion d ’amendement.

La commission entreprend l'étude de l'article 23.

Suite à une entente intervenue, l'article 23 se lit 
maintenant comme suit:

"L'Administration peut afficher à la fois en 

français et dans une autre langue avec pré

dominance du français dans les municipalités, 

services de santé et services sociaux dont la 

majorité des administrés sont d'une langue au

tre que française ainsi que dans les établissements 

scolaires dispensant l'enseignement dans une 

autre langue que le français".

Une discussion s'engage sur le nouvel article 23.

Le président fait une suggestion S l'effet d'ajouter 

après le mot "administrés", à la quatrième ligne, les mots "ou 
usagers". r

Le ministre d'Etat au développement culturel demande 

que l'étude des articles 22-A, 23, 24 et 25 soit suspendue.

De consentement unanime, la commission suspend l'étude 
desdits articles.

La commission passe ensuite à l'examen de l'article 26. 

L'article 26 est adopté à l'unanimité.
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La commission entreprend l'étude de l'article 27.

Une discussion s'engage sur ledit article.

Le député de l'Acadie propose la motion d'amende
ment suivante:

" Que 1'article 27 soit modifié en ajoutant 

dans la deuxième ligne aorès le mot " routière " 

les mots, " sauf lorsque la sécurité exige 

l'utilisation d'une autre langue " et en retran

chant dans la deuxième ligne le mot " français ".

motion.

Une discussion s'engage sur la recevabilité de ladite

Le président déclare recevable la motion d'amende

ment présentée par le député de L'Acadie.

Une discussion s'engage sur ladite motion.

La motion d'amendement présentée par le député de 

l'Acadie est rejetée sur division.

L'article 27 est adopté unanimement.

La commission entreprend l'étude du chapitre V inti

tulé " La langue des organismes parapublics".

La commission amorce l'examen de l'article 28.

Le député de Saint-Maurice, M. Duhaime, propose 

l'amendement suivant:

" Que l'article^ 28 du projet de loi no. 101 

soit modifié en retranchant les mots " les ser

vices de santé, les services sociaux et "

Le député denMarguerite-Bourgeois, M. Lalonde, pré

sente alors une motion dont le libellé est le suivant:

" Que l'étude des articles 28, 29 et 30 soit 

suspendue et que la commission procède immé

diatement â l'étude de l'article 31. "

Ladite motion est déclarée recevable.
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Une discussion s'engage sur la motion présentée 

par le député de Marguerite-Bourgeois.

Ladite motion est rejetée par 7 voix contre 6.

La commission revient 3 l'étude de la motion 

d'amendement, présentée par le ministre d'Etat au développement 
culturel, qui a pour but d'insérer un article 22-A dans le projet 

de loi no. 101.

Une discussion s'engage sur l'article 22-A.

Le ministre d'Etat au développement culturel 

fait distribuer un nouvel article numéroté " 25-A ".

A vingt-trois heures, la commission ajourne ses 

travaux sine die.



S6ance du vendredi le 19 août 1977.

A onze heures vingt-sept minutes, le président, M. 
Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission suspend ses travaux pour deux minutes.

A onze heures trente minutes, le président reprend 
place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM.

Laurin (Bourget), Bertrand (Vanier), Charbonneau (Verchères), Ciaccia 

(Mont-Royal), Duhaime (Saint-Maurice), Dussault (ChSteauguay), Fallu 

(Terrebonne), Godin (Mercier), Goldbloom (D'Arcy McGee), Goulet 

(Belléchasse), Grenier (Mégantic-Compton), Guay (Taschereau), Laberge 

(Jeanne-Mance), Lalonde (Marguerite-Bourgeois), Mme Lavoie-Roux (L'A
cadie) et MM. Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn- 

Noranda), Vaillancourt (Jonquiëre).

Les membres de la commission décident aue les tex

tes des nouveaux articles 23, 24 et 25 qu'a fait distribuer le ministre 

d'Etat au développement culturel, remplacent les articles correspon

dants dans le projet de loi no. 101.

La commission poursuit l'étude la motion d'amendement, 

présentée par le ministre d'Etat au développement culturel, dont le 

libellé est le suivant:

"Qu'on insère entre l'article 22 et l'article 

23 un article 22-A qui se lirait comne suit:

"Les services de santé et les services sociaux 

doivent assurer que leurs services sont dis

ponibles dans la langue officielle.

Ils doivent rédiger dans la langue officielle 

les avis, communications et imprimés destinés 

au public"."

Une discussion s'engage sur ladite motion d'amendement.

A treize heures une minute, la commission suspend ses 

travaux jusqu'à quinze heures.
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A quinze heures cinq minutes, le président reprend 
place au fauteuil.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente une motion 
de sous-amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 22-A soit modifié en ajou

tant 1'alinéa suivant:

"Nonobstant l'annexe A, les dispositions 

des articles 15 à 23 ne s'appliquent pas 

aux services de santé et services sociaux"."

Le président laisse un représentant de chacun des par 

tis s'exprimer sur la recevabilité de ladite motion.

Le président déclare la motion de sous-amendement pré 

sentée par le député de Marguerite-Bourgeois prématurée.

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée par le ministre d'Etat au développement culturel.

L'article 22-A est adopté sur division.

La commission entreprend l'étude de l'article 23.

Suite à une entente intervenue, l'article 
23 se lit maintenant comme suit:

"Les organismes municipaux ou scolaires, 

les services de santé et les services 

sociaux et les autres services reconnus 

en vertu de l'article 108 f) peuvent af

ficher à la fois en français et dans une 

autre langue avec prédominance du français".

Une discussion s'engage sur le nouvel article 23.

A seize heures cinquante-huit minutes, la commission 

ajourne ses travaux à lundi prochain à dix heures.



Séance du lundi 22 aoQt 1977.

A dix heures huit minutes, le président,

M. Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance 

de MM. Laurin (Bourget) Bertrand (Vanier) Burns (Maijsonneuve) 

Charbonneau (Verchéres) Ciaccia (Mont-Royal) Dussault (ChSte^u- 
guay) Fallu (Terrebonne) Godin (Mercier) Goldbloom (D'Arcy McGee) 

Goulet (Bellechasse) Grenier (Mégantic-Compton) Guay (Taschereau) 

Laberge (Jeanne-Mance) Lalonde (Marguerite-Bourgeois) Laplante 

(Bourassa) Madame Lavoie-Roux (L'Acadie) messieurs Paquette (Rose

mont) Roy (Beauce-Sud) Samson (Rouyn-Noranda).

La commission poursuit l'étude du nouvel

article 23.

Le député de Marguerite-Bourgeois propose 

une motion d'amendement qui, suite S une modification apportée par 

le président en vertu de l'article 65 alinéa 2 du Règlement, se 

lit comme suit:

" Que l'article 23 soit modifié en rem

plaçant les mots " avec prédominance du 

français " par les mots " mais aucune ins

cription rédigée dans une autre langue ne 

doit l'emporter sur celle qui est rédigée 
en français". "

Une discussion s'engage sur ladite motion

d'amendement.

La motion d'amendement présentée par le député 

de Marguerite-Bourgeois est rejetée sur division.

Le nouvel article 23 est adopté sur division.

ticle 24.

La commission entreprend l'étude de l'ar

Suite â une entente intervenue, l'article 24 
se lit maintenant comme suit:

" Les organismes municipaux ou scolaires, 

les services de santé et les services so

ciaux reconnus en vertu de l'article 108 f)
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doivent se conformer aux articles 15 

â 23 avant la fin de l'année 1983 et 

prendre dés l'entrée °n vigueur de 

la présente loi, les mesures voulues 

pour atteindre cet objectif".

Le député de l'Acadie, madame Lavoie-Roux 
présente une motion d'amendement dont le libellé est 

le suivant:

" Que l'article 24 soit modifié en ajou

tant dans la cinquième ligne après le 

chiffre " 23 " les mots " et 25-A "

Le président déclare ladite motion re

cevable.

Une discussion s'engage sur la motion 

d'amendement présentée par le député de l'Acadie.

Ladite motion d'amendement est rejetée par

11 voix contre 6.

Le député de Mégantic-Compton présente une 

motion d'amendement qui se lit comme suit:

" Dans la cinquième ligne remplacer les 

chiffres " 15 à 23 " par les chiffres 

suivants: " 15, 19, 20 et 21 

Ajouter après le mot " objectif " S l a  

fin de la septième ligne les mots sui

vants: " Ces organismes et ces services 

peuvent, nonobstant les articles 16 et 17 

utiliser une langue autre que le français:

a) dans leurs communications écrites avec 

les autres gouvernements et avec les 

personnes morales établies au Québec;
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b) dans leurs communications écrites entre 

eux et dans les communications écrites avec 

le gouvernement, ses ministères et les 
autres organismes de l'Administration"."

Le président permet â un représentant de chaque 

parti de s'exprimer sur la recevabilité de ladite motion.

Le président fait remarquer au député de Mégantic- 

Compton que le deuxième alinéa de sa motion d'amendement devrait 

débuter par les mots "Ajouter après le mot "objectif" à la fin de 

la huitième ligne" plutôt que par les mots "Ajouter après le mot 

"objectif" S la fin de la septième ligne".

A treize heures, la commission ajourne ses travaux

sine die.

A seize heures trente minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de MM.
Laurin (Bourget), Bertrand (Vanier), Charbonneau (Verchères), Charron 

(Saint-Jacques), Chevrette (Joliette-Montcalm), Ciaccia (Mont-Royal), 

Dussault (ChSteauguay), Fallu (Terrebonne), Godin (Mercier), Gold- 
bloom (D'Arcy McGee), Grenier (Mégantic-Compton), Lalonde (Marguerite- 

Bourgeois), Laplante (Bourassa), Mme Lavoie-Roux (L'Acadie) et MM. Le 

Moignan (Gaspé), Paquette (Rosemont), Roy (Beauce-Sud), Samson (Rouyn- 

Noranda), Vaillancourt (Jonquière).

La discussion se poursuit sur la recevabilité de la mo

tion d'amendement présentée par le député de Mégantic-Compton.
r

Le président déclare irrecevable ladite motion.

La commission poursuit l'étude du nouvel article 24.

Le député de l'Acadie, Mme Lavoie-Roux, présente une 

motion d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 24 soit modifié en retranchant 
les mots ", les services de santé et les ser

vices sociaux'' et en ajoutant l'alinéa suivant:
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"Les dispositions des articles 15 à 23 ne 

s'appliquent pas aux services de santé et 

services sociaux reconnus en vertu de 1'ar
ticle 108 f)".

Une discussion s'engage sur kdite motion.

Le président déclare irrecevable la motion d'amende
ment présentée par le député de 1'Acadie,

La commission poursuit l'étude du nouvel article 24.

Le député de Mont-Royal, M. Ciaccia, présente une mo

tion d'amendement dont le libellé est le suivant:

"Que l'article 24 soit modifié en ajoutant 

1'alinéa suivant:

"Nonobstant toute disposition de la présente 

loi, aucune personne ne peut effectuer des 

examens, des inspections ou des enquêtes 

concernant les dossiers médicaux des établis

sements offrant des services de santé et des 

services sociaux si elle n'a pas le pouvoir 

de le faire en vertu de l'article 7 de la Loi 
sur les services de santé et les services so

ciaux" . "

Une discussion s'engage sur la recevabilité de ladite
motion.

Le président déclare prématurée la motion d'amendement 

présentée par le député de Mont-Royal.

La commission poursuit l'examen du nouvel article 24.

A dix-huit heures cinq minutes, la commission suspend 

ses travaux jusqu'à vingt heures.

A vingt heures huit minutes, le président reprend place
au fauteuil.

Le député de Marguerite-Bourgeois fait remarquer que la 

commission n'a pas quorum et, sur ce, le président suspend la séance.
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A vingt heures dix minutes, la commission suspend
ses travaux.

A vingt heures onze minutes, le président reprend 
place au fauteuil.

La commission poursuit l’étude du nouvel article 24.

Le nouvel article 24 est adopté sur division.

La commission procède à l'étude de l'article 25.

Suite à une entente intervenue précédemment, l'ar

ticle 25 se lit maintenant comme suit:

"Les organismes scolaires, les services de 

santé et les services sociaux reconnus en 

vertu de l'article 108 f) peuvent utiliser 

S la fois la langue officielle et une autre 

langue dans leurs conmunications internes".

Le député de Mont-Royal présente une motion d'amen

dement qui se lit comme suit:

"Que l'article 25 soit modifié en ajoutant 

l'alinéa suivant:

"Nonobstant toute disposition de la présente 

loi, nul ne peut effectuer une inspection, 

un examen ou une enquête concernant un dos

sier qui est confidentiel en vertu de la Loi 

sur les services de santé et les services so

ciaux (1971, chapitre 48), 5 moins d'y être 
préalablement autorisé par l'ordre d'un tri

bunal ou expressément ou implicitement par 

le patient"."

Une discussion s'engage sur la recevabilité de

ladite motion.

Le président déclare prématurée la motion d'amen

dement présentée par le député de Mont-Royal.

Le député de Mégantic-Compton présente une motion 

d'amendement qui se lit comme suit:

"Que l'article 25 soit modifié en ajoutant 

à la fin du texte les mots:
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" et s'il y a lieu dans leur dénomination". "

Une discussion s'engage sur la receva

bilité de ladite motion.

Le président déclare irrecevable la motion 

d'amendement présentée par le député de Mégantic-Compton.

Le ministre d'Etat au développement culturel 

présente une motion d'amendement afin que l'on ajoute a la 

cinquième ligne du nouvel article 25, après les mots " dans 

leur " , les mots " dénomination et leurs ".

Ladite motion est adoptée a l'unanimité.

Le nouvel article 25 est adopté, tel qu'amendé,

a l'unanimité.

Les membres de la commission acceptent que 

l'article 25-A fasse partie du projet de loi no.101 et il se 

lit comme suit:

" Dans les services de santé et les services 

sociaux, les pièces versées aux dossiers cli

niques sont rédigées en français ou en anglais 

â la convenance du rédacteur. Toutefois, il 

est loisible a chaque service de santé ou 

service social d'imposer que ces piétés 

soient rédigées uniquement en français. Les 

résumés des dossiers cliniques doivent être 

fournis en français 3 la demande de toute
r

personne autorisée 3 les obtenir".

Le député de Mont-Royal présente une motion 

d'amendement qui se lit comme suit:

" Que l'article 25-A soit modifié en ajoutant 

1 'alinéa suivant:

" Nonobstant toute disposition de la présente 

loi, nul ne peut effectuer une inspection, un 
examen ou une enquête concernant un dossier 

qui est confidentiel en vertu de la Loi sur 

les services de santé et les services sociaux 

(1971, chapitre 48), â moins d'y être préala

blement autorisé par un ordre du tribunal ou 

expressément ou implicitement par le patient". "

. . .7/
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motion.
Une discussion s'engage sur la recevabilité de ladite

Le président déclare recevable la motion d'amendement 
présentée par le député de Mont-Royal.

A vingt et une heures vingt-huit minutes, la commission 

suspend ses travaux en raison d'un vote en Chambre.

A vingt et une heures quarante-six minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

La discussion s'engage sur la motion d'amendement présen

tée par le député de Mont-Royal.

Au cours de la discussion, le ministre d'Etat au déve

loppement culturel propose que la commission suspende l'étude de 
1'article 25-A.

Le ministre délégué au Haut-Commissariat à la jeunesse, 

aux loisirs et aux sports propose que la commission ajourne ses travaux 
à demain matin.

Ladite motion d'ajournement est adoptée.

A vingt-deux heures cinquante-c/inq minutes, la commission 

ajourne ses travaux au lendemain à dix heures.



Séance du mardi 23 aoQt 1977

A onze heures vingt huit minutes, le président, 

monsieur Cardinal (Prévost), prend place au fauteuil.

La commission se compose pour cette séance de mes

sieurs Laurin (Bourget) Bertrand (Vanier) Charbonneau (Verchères) 

Charron (Saint-Jacques) Chevrette (Joliette-Montcalm) Ciaccia 

(Mont-Royal) De Bellefeuille (Deux-Montagnes) Duhaime (Saint- 

Maurice) Dussault (ChSteauguay) Grenier (Mégantic-Compton)

Guay (Taschereau) Lalonde (Marguerite-Bourgeois) Laplante (Bourassa) 

Madame Lavoie-Roux (L'Acadie) messieurs Le Moignan (Gaspé)

Paquette (Rosemont) Roy (Beauce-Sud) Saint-Germain (Jacques- 

Cartier) Samson (Rouyn-Noranda)

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

présentée lors de la séance précédente par le député de Mont-Royal. 

Ladite motion se lit comme suit:

Que l'article 25A soit modifié en ajoutant 

1'alinéa suivant:

" Nonobstant toute disposition de la présente 

loi, nul ne peut effectuer une inspection, un 

examen ou une enquête concernant un dossier qui 

est confidentiel en vertu de la Loi sur les ser

vices de santé et les services sociaux ( 1971, ch. 48),

3 moins d'y être préalablement autorisé par un 

ordre du tribunal ou expressément ou implicitement 

par le patient. "

De consentement unanime, la commission accorde au 

député de D'Arcy McGee le droit de parole sur ladite motion.

La motion d'amendement présentée par le député de 

Mont-Royal est rejetée par 8 voix contre 4.

La commission revient â l'étude de l'article 25A.

...2/
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Le député de Gaspé, M. Le Moignan, présente une 

motion d'amendement qui se lit comme suit:

Que l'article 25A soit modifié en retranchant

les mots:

" Toutefois, il est loisible 5 chaque service

de santé ou service social d'imposer que ces

pièces soient rédigées uniquement en français. "

Le président déclare ladite motion recevable.

La discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par le député de Gaspé.

De consentement unanime, la commission accorde 

au député de Lotbinière le droit de parole sur ladite motion.

La motion d'amendement présentée par le député de 

Gaspé est rejetée sur division.

Le député de Mégantic-Compton désire présenter une 

motion d'amendement à l'article 25-A.

A douze heures cinquante-deux minutes, la commis

sion suspend ses travaux pour quelques minutes afin de permettre 

3 M. Grenier (Mégantic-Compton) de rédiger sa motion.

A douze heures cinquante-cinq minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

Le député de Mégantic-Compton propose une motion d'a

mendement qui, suite S une modification apportée par le président 

en vertu de l'article 65 du Règlement, se lit comme suit:

Que l'article 25-A soit modifié en ajoutant après le 

mot "français", 3 la septième ligne, les mots suivants:

Cette dernière disposition ne s'applique pas 

aux organismes de santé et de services so

ciaux reconnus â l'article 108 f). •"

.../3
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Le président déclare ladite motion recevable.

A treize heures, la commission suspend ses tra
vaux jusqu'à quinze heures.

A quinze heures neuf minutes, le président reprend 

place au fauteuil.

La discussion s'engage sur la motion d'amendement 

présentée par le député de Mégantic-Compton.

De consentement unanime, la commission accorde au 

député de d'Arcy McGee le droit de parole sur ladite motion.

Suite â une référence du président 3 l'article 65 

alinéa 2 du Règlement, la motion d'amendement du député de 

Mégantic-Compton est modifiée en remplaçant le mot " organismes 

par le mot " services ".

La discussion se poursuit sur la motion d'amendement 

telle que modifiée présentée par le député de Mégantic-Compton.

Ladite motion est rejetée par 9 voix contre 5.

L'article 25A est adopté sur division.

Le président appelle 1 .'article 28.

Le ministre délégué au Haut-Commissariat â la 
jeunesse, aux loisirs et aux sports propose la motion suivante:

r

" Que cette commission suspende l'étude 

des articles 28 à 37 et aborde immédia

tement l'étude du chapitre VI, soit les 

articles 38 à 46. "

Le président déclare ladite motion recevable.

Une discussion s'engage sur la motion présentée par 

le député de Saint-Jacques.

...4/
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A dix-huit heures deux minutes, la 

commission suspend ses travaux jusqu'à vingt heures.

A vingt heures sept minutes, le président 

reprend place au fauteuil.

La discussion se poursuit sur la motion 

présentée par le ministre délégué au Haut-commissariat â la 

jeunesse, aux loisirs et aux sports.

Ladite motion est adoptée sur division.

La commission aborde le chapitre VT intitulé 

" La langue du travail ".

Le ministre d'Etat au développement culturel 

fait distribuer des projets de nouveaux articles au chapitre 

VT intitulé " La langue du travail ".

Une discussion s'engage sur ce sujet.

Suite S une série de questions de réglement, 

le président appelle l'étude du nouvel article 38 qui se lit 

comme suit:

" L'employeur rédige dans la langue 

officielle les communications qu'il 

adresse 3 son personnel. Il rédige 

et publie en français les offres d'em

ploi ou de promotion. "

r Une discussion s'engage sur le nouvel article 38.

A vingt et une heures sept minutes, la commis

sion suspend ses travaux en raison d'un vote en Chambre.

A vingt et une heures trente minutes, le pré

sident reprend place au fauteuil.

La discussion se poursuit sur le nouvel arti

cle 38.

Le nouvel article 38 est adopté.

...5/
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Les membres de la commission consentent 
3 ce que le projet d'article 38A qu'a fait distribuer le 

ministre d'Etat au développement culturel, soit considéré 

comme faisant partie du projet de loi no. 101.

La commission entreprend l'étude du nouvel 
article, numéroté 38 A qui se lit comme suit:

" Lorsqu'une offre d'emploi concerne un 

emploi dans l'Administration, dans un or

ganisme parapublic ou dans une entreprise 

qui, en vertu des articles 130, 136 ou 141, 

doit, selon le cas, posséder un certifi

cat de francisation, instituer un comité 

de francisation ou appliquer un programme 
de francisation, l'employeur qui publie 

cette offre d'emploi dans un quotidien 

diffusant dans une langue autre que le 

français doit la publier simultanément 

dans un quotidien diffusant en français 

dans une présentation au moins équivalente. "

Une discussion s'engage sur le nouvel arti
cle 38A.

Le nouvel article 38 A est adopté.

La commission entreprend l'étude de l'article 39

Suite â une entente, l'article 39 est remplacé 
par un nouvel article qui se lit comme suit:

" Les conventions collectives et leurs 

annexes doivent être rédigées dans la lan

gue officielle, y compris celles qui doi

vent être déposées en vertu de l'article 

60 du Code du travail ( Statuts refondus,

1964, chapitre 141 ). "

Une discussion s'engage sur le nouvel article 39

. . . 6/



Le nouvel article 39 est adopté.

La commission procède 3 l'examen de

1'article 40.

Le député de Marguerite-Bourgeois présente 

une motion d'amendement dont le libellé est le suivant:

" Que l'article 40 soit modifié en 

remplaçant dans la cinquième ligne 

du premier alinéa les mots " Seule 
la version française de la sentence est 

officielle " par les mots " Les deux 

textes de la sentence sont officiels.

En cas de divergence, le texte original 

prévaut. "

Une discussion s'engage sur la recevabilité 

de ladite motion d'amendement.

A vingt-trois heures les travaux de la 

commission sont terminés.



DEUXIEME SESSION - TRENTE ET UNIEME LEGISLATURE

Rapport de la Commission élue permanente de 
l'Education, des Affaires culturelles et des 
Communications

au sujet du 

PROJET DE LOI NO 101

"Charte de la langue française"

Amendements proposés par

Monsieur Camille Laurin

Député de Bourget

Ministre d'Etat au développement culturel

24 août 1977



Que tous les articles du projet de loi no 101, 

son titre, le préambule, l'annexe, les titres et sous-titres 

soient adoptés suivant le rapport de la commission et tels 

qu'amendés ci-après.

Que le Préambule du projet de loi soit modifié 

en remplaçant, dans le deuxième alinéa, les mots "et des 

communications" par les mots ", des communications, du 

commerce et des affaires" et en insérant entre le mot "et" 

et le mot "développer" dans la troisième ligne du quatrième 

alinéa, le mot "de".



Que l'article 22A adopté par la commission devienne 

l'article 23.

Que les articles 23 à 25, adoptés par la commission, 

deviennent les articles 24 à 26.

Que l'article 25A, adopté par la commission, devienne 

l'article 27.

Que les articles 26 et 27, adoptés par la commission, 

deviennent les articles 28 et 29.

Que l'article 28 du projet de loi devienne l'article 30 

et que le texte de cet article se lise ainsi:

r

Les entreprises d'utilité publique, les ordres pro

fessionnels et les membres des ordres professionnels 

doivent faire en sorte que leurs services soient dis

ponibles dans la langue officielle.

Ils doivent rédiger en cette langue les avis, communi

cations et imprimés destinés au public, y compris les 

titres de transport en commun.



Que l'article 29 du projet de loi devienne l'article

31 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Les entreprises d'utilité publique et les ordres 

professionnels utilisent la langue officielle dans 

leurs communications écrites avec l'Administration 

et les personnes morales.

Que l'article suivant soit inséré après l'article 31:

Article 32

Les ordres professionnels utilisent la langue officielle 

dans les communications écrites avec l'ensemble de leurs 

membres.

Ils peuvent toutefois répondre dans la langue de l'inter

locuteur lorsqu'il s'agit d'un membre en particulier.

Que l'article 30 du projet de loi devienne l'article 33 

et que le texte en soit amendé en remplaçant les chiffres et mots 

"28 et 29" par les chiffres et mots "30 et 31".

Que les articles 31 et 32 du projet de loi deviennent

les articles 34 et 35.



Que l'article 33 du projet de loi devienne l'article

36 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la quatrième

ligne, le nombre "32" par le nombre "35".

Que l'article 34 du projet de loi devienne l'article 37 

et que le texte en soit amendé en remplaçant le nombre "32" par le 

nombre "35".

Que l'article 35 du projet de loi devienne l'article 38 

et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la première ligne, 

le nombre "34" par le nombre "37".

\

Que l'article 36 du projet de loi devienne l'article 39 

et que le texte en soit modifié en remplaçant, dans la deuxième 

ligne, le nombre "33" par le nombre "36"  ̂ le mot "pourront" par 

le mot "peuvent" et, dans la dernière ligne, les nombres "34 et 

35" par les nombres "37 et 38".

Que l'article 37 du projet de loi devienne l'article 40 

et que le texte en soit modifié en remplaçant, dans la première ligne, 

les mots "l'exige" par les mots "le justifie".



Que l'article 38 du projet de loi, tel qu'adopté

par la commission, devienne l'article 41.

Que l'article 38 A adopté par la commission devienne 

l'article 42 et que le texte en soit modifié en insérant, dans 

l'avant-dernière ligne, entre le mot "français" et le mot "dans", 

les mots "et ce,".

Que l'article 39 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 43.

Que l'article 40 du projet de loi devienne l'article



Que l'article Al du projet de loi devienne l'article

45 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Il est interdit â un employeur de congédier, de 

mettre à pied, de rétrograder ou de déplacer un 

membre de son personnel pour la seule raison que 

ce dernier ne parle que le français ou qu'il ne 

connaît pas suffisamment une langue donnée autre 

que la langue officielle.

Que l'article 42 du projet de loi devienne l'article 
47 et que le texte «de cet article se lise ainsi:

Toute contravention aux articles 45 et 46, en plus 

de constituer une infraction a la présente loi, auto

rise un travailleur non régi par une convention collec

tive à faire valoir ses droits auprès d'un commissaire- 

enquêteur nommé en vertu du Code du travail, au même 

titre que s'il s'agissait d'un congédiement pour acti

vités syndicales. Les articles 14 à 19 du Code du 

travail s'appliquent alors, compte tenu des changements 

nécessaires.

Si le travailleur est régi par une convention collective
A

il a le droit de soumettre son grief à l'arbitrage au 

même titre que son association, à défaut par cette der

nière de le faire. Compte tenu des changements néces

saires, l'article 16 du Code du travail s'applique à 

l'arbitrage de ce grief.

Que l'article 43 du projet de loi devienne l'article 

46 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la première 

ligne, le mot "tout" par le "un".



Que les articles 44 et 45 du projet de loi deviennent

les articles 48 et 49.

Que l'article 46 du projet de loi devienne l'article 

50 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la premiè—  

re ligne, les mots et chiffres "38 à 45" par les mots et chiffres 

"41 à 49".

Que l'article 47 du projet de loi devienne l'article 

51 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Toute inscription sur un produit, sur son contenant 

ou sur son emballage, sur un document ou objet accom

pagnant ce produit, y compris le mode d'emploi et 

les certificats de garantie, doit être rédigée en 

français. Cette règle s'applique également aux menus 

et aux cartes des vins.
X-

Le texte français peut être assorti d'une ou plusieurs 

traductions, mais aucune inscription rédigée dans une 

autre langue ne doit Remporter sur celle qui est rédi

gée en français.

Que l'article 48 du projet de loi devienne l'article 

52 et que le texte de cet article se lise ainsi:

L'Office de la langue française peut, par règlement 

indiquer les dérogations à l'article 51.



Que les articles 49 à 54 du projet de loi deviennent

les articles 53 à 58.

i

Que l'article 55 du projet de loi devienne l'article 

59 et que le texte de cet article se lise ainsi:

L'article 58 ne s'applique pas à la publicité 

véhiculée par des organes d'information diffusant 

dans une langue autre que le français ni aux mes

sages de types religieux, politique, idéologique 

ou humanitaire, pourvu qu'ils ne soient pas à but 

lucratif.

Que l'article 56 du projet de loi devienne l'article 

60 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Les entreprises employant au plus quatre personnes, 

y compris le patron, peuvent afficher à la fois en 

français et dans une autre langue dans leurs éta

blissements-. Toutefois, le français doit apparaître 

d'une manière au moins aussi évidente que l'autre 

langue.

Que les articles 57 à 61 du projet de loi deviennent

les articles 61 à 65.



*■

Que l'article 62 du projet de loi devienne l'article 

66 et le texte en est modifié en remplaçant, dans la première 

ligne, les mots et chiffres "59, 60 et 61" par les mots et chif

fres "63, 64 et 65."

Que l'article 63 du projet de loi devienne l'article 

67 et que le texte en soit modifié en remplaçant le mot "syllables" 

par le mot "syllabes".

Que l'article 64 du projet de loi devienne l'article 

68 et le texte en soit modifié en remplaçant, dans la quatrième 

ligne, le nombre "47" par le nombre "51".

Que l'article 65 du projet de loi devienne l'article 

69 et que le texte en soit modifié en remplaçant, dans la première 

ligne, le nombre "64" par le nombre "68".

Que les articles 66 et 67 du projet de loi deviennent 

les articles 70 et 71.

Que l'article 68 du projet de loi, tel qu'adopté par 

la commission, devienne l'article 72.

V



Que l'article 69 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 73, et que le texte en 

soit modifié en remplaçant, dans la première ligne, le nombre 

"68" par le nombre "72".

Que l'article 70 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 74 et que le texte en 

soit amendé en remplaçant le nombre "69" par le nombre "73".

Que l'article 71 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 75.

Que l'article 73 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 76 et que le texte en 

soit amendé en remplaçant, dans lé premier alinéa, le nombre 

"71" par le nombre "75" et, dans le deuxième alinéa, les mots 

"pour les fins" par les mots "aux fins" et le nombre "69" par 

le nombre "73". r

Que les articles 74 et 75 du projet de loi, tel 

qu'adopté par la commission, deviennent les articles 77 et 78.



Que l'article 76 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 79 et que le texte en 

soit amendé en remplaçant, à la fin du troisième alinéa, le 

nombre "69" par le nombre "73".

Que l'article 77 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 80 et que le texte en 

soit amendé en remplaçant le nombre "69" par le nombre "73".

Que l'article 77 A, adopté par la commission, de

vienne l'article 81 et que le texte en soit modifié en rempla

çant les mots "à l'alinéa précédent" par les mots "à l'article 

80".

Que l'article 78 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 82 et que le texte en 

soit modifié en remplaçant le nombre "68" par "72", le nombre 

"69" par "73" et le nombre "75" par "78".
r

Que l'article 79 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 83 et que le texte en 

soit modifié en remplaçant le nombre "78" par "82".

Que les articles 80 et 81 du projet de loi, tels

qu'adoptés par la commission, deviennent les articles 84 et 85.



Que l'article 81 A, adopté par la commission, de

vienne l'article 86 et que le texte en soit modifié en rempla

çant le nombre "69" par "73" et le nombre "89" par "94".

Que l'article 82 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 87.

Que l'article 83 du projet de loi, tel qu'adopté 

par la commission, devienne l'article 88 et que le texte en soit 

amendé en remplaçant, dans le premier et le quatrième alinéas, 

les mots et chiffres "68 à 81" par les mots et chiffres "72 à 86"

Que l'article 84 du projet de loi devienne l'article 

89 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Dans les cas où la présente loi n'exige pas 

l'usage exclusif de la langue officielle, on 

peut continuer à employer à la fois la lan

gue officielle et une autre langue.

Que l'article 85 du projet de loi devienne l'article 
90 et que le texte en soit modifié en ajoutant, au premier alinéa 

avant les mots "un règlement", les mots "tout ce qu'".



Que l'article 86 du projet de loi devienne l'article 

91 et que le texte en soit modifié en insérant, après le mot 

"rédaction", les mots "de textes ou".

Que les articles 87 à 89 du projet de loi deviennent 

les articles 92 à 94.

Que l'article 90 du projet de loi devienne l'article 

95 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Ont le droit d'utiliser le Cri et l'Inutituut et sont 

exemptés de l'application de la présente loi à l'ex

ception des articles 87, 88 et 96, les personnes et 

organismes suivants:

a) les personnes admissibles aux bénéfices de la 

Convention visée à l'article 1 de la Loi approuvant 

la Convention de la Baie'James et du Nord québécois 

(1976, chapitre 46) et ce, dans les territoires visés 

à ladite Convention;

r

b) les organismes dont la création est prévue à ladite 

Convention et ce, dans les territoires visés par la 

Convention;

c) les organismes dont la majorité des membres est 

constituée de personnes visées au paragraphe a) et ce, 

dans les territoires visés â ladite Convention.

Compte tenu des changements nécessaires le présent 

article s'applique aux Naskapi de Schefferville.



Que l'article 91 du projet de loi devienne l'article

96 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Les organismes visés à l'article 95 doivent intro

duire l'usage du français dans leur administration 

afin d'une part, de communiquer en français avec 

le reste du Québec et ceux de leurs administrés qui 

ne sont pas visés au paragraphe a) dudit article, 

et d'autre part d'assurer leurs services en français 

à ces derniers.

Pendant une période transitoire dont la durée est 

déterminée par le gouvernement après consultation 

des intéressés, les articles 16 et 17 de la présente 

loi ne s'appliquent pas aux communications de l'Admi

nistration avec les organismes visés à l'article 95.

Compte tenu des changements nécessaires, le présent 

article s'applique aux Naskapi de Schefferville.

Que les articles 92 à 94 du projet de loi deviennent 

les articles 97 à 99.

Que l'article 95 du projet de loi devienne l'article 

100 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots "et du 

travail" par les mots, "du travail, du commerce et des affaires".

Que les articles 96 à 100 du projet de loi deviennent 

les articles 101 à 105.



En cas d'incapacité, le président est remplacé par 

un autre membre nommé par le gouvernement.

Que l'article 101 du projet de loi devienne l'article

106 et le texte de cet article se lise ainsi:

Que les articles 102 à 105 du projet de loi deviennent 

les articles 107 à 110.

Que l'article 106 du projet de loi devienne l'article 

111 et que le texte en soit modifié en insérant, après le mot 

"certifiés" le mot "conformes".

112.
Que l'article 107 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 108 du projet de loi devienne l'article 

113 et que le texte de cet article se lise ainsi:

r

L'Office doit:

a) normaliser et diffuser les termes et expressions 

qu'il approuve;

b) établir les programmes de recherche nécessaires 

à l'application de la présente loi;

c) préparer les règlements de sa compétence qui sont 

nécessaires à l'application de la présente loi et 

les soumettre pour avis au Conseil de la langue fran

çaise, conformément à l'article 188;

d) définir, par règlement, la procédure de délivrance, 

de suspension ou d'annulation du certificat de franci

sation;

e) aider à définir et à élaborer les programmes de 

francisation prévus par la présente loi et en suivre 

l'application;



f) reconnaître d'une part les organismes municipaux, 

les organismes scolaires, les services de santé et les 

services sociaux qui fournissent leurs services à des 

personnes en majorité d'une langue autre que française 

et d'autre part, les services qui, dans les organismes 

scolaires, sont chargés d'organiser ou de donner l'en

seignement dans une langue autre que le français.

Que l'article 109 du projet de loi devienne l'article 

114 et que le texte de cet article se lise ainsi:

L'Office peut:

a) adopter des réglements qui sont de sa compétence 

en vertu de la présente loi et qui seront soumis à 

l'examen du Conseil de la langue française;

b) instituer des commissions de terminologie, en 

déterminant la composition et le fonctionnement et, 

au besoin, les déléguer auprès des ministères et 

organismes de l'Administration;

c) adopter un règlement de régie interne soumis à 

l'approbation du gouvernement;

d) établir, par règlement, les services et les comi

tés nécessaires à l’accomplissement de sa tâche;

e) sous réserve de la Loi du ministère des affaires 

intergouvernementales (1974, chapitre 15), conclure 

des ententes avec d'autres organismes ou un gouver

nement en vue de faciliter l'application de la pré

sente loi;
f) exiger de toute institution d'enseignement collégial 

ou universitaire un rapport sur la langue des manuels 

utilisés et faire état des observations en la matière 

dans son rapport annuel;

g) assister les organismes de l'Administration, les 

organismes parapublics, les entreprises, les associa

tions diverses et les individus en matière de correc

tion et d'enrichissement de la langue française parlée 

et écrite au Québec.

115.

Que l'article 110 du projet de loi devienne l'article



Que l'article 111 du projet de loi devienne l'article 

116 et que le texte en soit amendé en insérant, dans la deuxième 

ligne, après le mot "mots" les mots "et expressions" et en rempla

çant, dans la dernière ligne, le mot "termes" par les mots "mots 

et expressions techniques".

Que les articles 112 à 119 du projet de loi deviennent 

les articles 117 à 124.

Que l'article 120 du projet de loi devienne l'article 

125 et que le texte en soit amendé en remplaçant, au paragraphe £_, 

les mots "soumet relativement à la" par les mots "lui soumet en 

matière de".

Que l'article 121 du projet de loi devienne l'article 

126 et que le texte en soit amendé en remplaçant, au paragraphe b, 

les mots "les procédures" par les mots "la méthode" et, dans le 

dernier alinéa, le nombre "89" par "94".

127.

Que l'article 122 du projet de loi devienne l'article

Que l’article 123 du projet de loi devienne l'article 

128 et que le texte en soit amendé en insérant, après le mot "Admi

nistration" les mots "et des organismes parapublics".

129.

Que l'article 124 du projet de loi devienne l'article



Que l'article suivant soit insère après l'article 129

Article 130

Les programmes de francisation doivent tenir compte 

de la situation des personnes qui sont près de la 

retraite ou qui ont de longs états de service au 

sein de l'Administration.

131.

Que l'article 125 du projet de loi devienne l'article

*. .,r

Que l'article 126 du projet de loi devienne l'article 

132 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Si l'Office juge insuffisantes les mesures prises 

ou envisagées, il doit entendre les intéressés et 

se faire communiquer les documents et renseignements 

qu'il estime indispensables.

Il prescrit au besoin les correctifs appropriés.

Un organisme qui refuse d'appliquer les correctifs 

commet une infraction.

Que l'article 127 du projet de loi devienne l'article

133.



Que l'article 128 du projet de loi devienne l'article

134 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots et chif

fres "27 et 124 à 126" par les mots et chiffres "29 et 129 à 132"

Que l'article 129 du projet de loi devienne l'article 

135 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Le présent chapitre s'applique également aux 

entreprises d'utilité publique.

Que l'article 130 du projet de loi devienne l'article 

136 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Les entreprises employant cinquante personnes 

ou plus doivent, à compter de la date détermi

née conformément à l'article 152, qui ne peut 

excéder le 31 décembre 1983, posséder un cer

tificat de francisation délivré par l'Office.

Que l'article suivant soit inséré après l'article

136.

Article 137

A partir du 3 janvier 1979, une entreprise 

dont le certificat de francisation est exi

gible commet une infraction si elle ne le 

possède pas.



Que les articles 131 et 132 du projet de loi devien

nent les articles 138 et 139.

Que l'article 133 du projet de loi devienne l'article 

140 et que le texte en soit modifié en remplaçant les mots et 

chiffres "131 ou 132" par "138 ou 139".

141.

Que l'article 134 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 135 du projet de loi devienne l'article 

142 et que le texte en soit modifié en retranchant le deuxième 

et le troisième alinéas.

Que l'article suivant soit inséré, après l'article 142

Article 143

Les programmes de francisation doivent tenir compte 

des relations de l'entreprise avec l'étranger et du 

cas particulier des sièges sociaux établis au Québec 

par des entreprises dont l'activité s'étend hors du 

Québec.



Que l'article suivant soit inséré, après l'article

143:

Article 144

L'application des programmes de francisation à 

l'intérieur des sièges sociaux peut faire l'ob

jet d'ententes particulières avec l'Office.

Tant qu'une telle entente est en vigueur, le 

siège social concerné est réputé respecter les 

articles 136 à 156. L'Office, par règlement, 

définit ce qu'est un siège social et reconnaît 

les sièges sociaux qui peuvent se prévaloir du 

présent article.

144:

Que l'article suivant soit inséré, après l'article

Article 145

Dans les entreprises produisant des biens cultu

rels a contenu linguistique, les programmes de 

francisation doivent tenir compte de la situation 

particulière des unités de production dont le 

travail est directement relié à ce contenu lin

guistique .

Que l'article 136 du projet de loi devienne l'article 

146 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots et chif' 

fres: "137 pour représenter les employés" par ce qui suit: "147 

pour représenter les travailleurs de l'entreprise".



Que l'article 137 du projet de loi devienne l'article

147 et que le texte de cet article se lise ainsi:

S'il n'y a dans l'entreprise qu'une seule association 

de salariés représentant la majorité des travailleurs, 

celle-ci désigne les représentants des travailleurs 

visés à l'article 146.

S'il y a dans l'entreprise plusieurs associations 

de salariés qui, ensemble, représentent la majo

rité des travailleurs, ces associations peuvent, 

par entente, désigner les représentants des tra

vailleurs visés à l'article 146.

S'il n'y a pas entente ou dans les autres cas, 

ces représentants sont élus par l'ensemble des 

travailleurs de l'entreprise, suivant des modali

tés déterminées par la direction de l'entreprise.

Que l'article 138 du projet de loi devienne l'article

148.

Que l'article 139 du projet de loi devienne l'article 

149 et que le texte en soit amendé en insérant, après le mot 

"rapport", les mots "à la direction de l'entreprise pour trans

mission" .

Que l'article 140 du projet de loi devienne l'article 

150 et que le texte en soit modifié en remplaçant le nombre "139" 

par "149" et en ajoutant, à la fin, les mots "et d'en surveiller 

l'application".



Que l'article 141 du projet de loi devienne l'article

151 et que le texte de cet article se lise ainsi:

Avec l'approbation du ministre, l'Office peut,

à condition d'en publier avis à la Gazette 

Officielle, exiger d'une entreprise employant 

moins de cinquante personnes qu'elle procède 

à l'analyse de sa situation linguistique, à 

l'élaboration et à l'application d'un program

me de francisation.

Chaque année, l'Office doit faire au ministre 

un rapport des démarches qu'il a ainsi faites 

et des mesures prises par les entreprises.

Que les articles 142 à 144 du projet de loi devien

nent les articles 152 à 154.

Que l'article 145 du projet de loi devienne l'article 

155 et que le texte de cet article se lise ainsi:
r

Il y a appel d'une décision de l'Office de 

refuser, suspendre ou annuler un certificat 

de francisation.

L'appel est interjeté auprès d'une commission 

d'appel instituée à cette fin par le gouver

nement et selon les modalités qu'il fixe.

La commission d'appel est formée de trois 

membres nommés par le gouvernement.



Que l'article 146 du projet de loi devienne l'article

156 et que le texte de cet article soit modifié en remplaçant le

nombre "136" par "146".

157.

Que l'article 147 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 148 du projet de loi devienne l'article 

158 et que le texte en soit modifié en remplaçant les mots "d'obser

vance" par les mots "de respect".

Que les articles 149 a 156 du projet de loi deviennent 

les articles 159 à 166.

Que l'article 157 du projet de loi devienne l'article 

167 et que le texte en soit amendé en remplaçant le nombre "152" 

par "162".

Que les articles 158 à 171 du projet de loi deviennent

les articles 168 à 181.



Que l'article 172 du projet de loi devienne l'article 

182 et que le texte en soit modifié en remplaçant, dans le pre

mier alinéa, les mots "sous l'autorité de" par les mots "conformé

ment à".

Que les articles 173 à 176 du projet de loi deviennent 

les articles 183 à 186.

Que l'article 177 du projet de loi devienne l'article 

187 et que le texte en soit modifié en remplaçant, dans la première 

ligne, le mot "onze" par le mot "douze", en ajoutant, à la fin du 

paragraphe a, les mots "et un secrétaire" et en retranchant le der

nier alinéa.

Que les articles 178 et 179 du projet de loi deviennent 

les articles 188 et 189.

Que l'article 180 du projet de loi devienne l'article 

190 et que le texte en soit modifié en remplaçant les mots "est 

nommé" par les mots "et le secrétaire sont nommés".

Que l'article 181 du projet de loi devienne l'article 191



Que l'article 182 du projet de loi devienne l'article

192 et que le texte en soit amendé en remplaçant le nombre "177"

par "187".

193.

Que l'article 183 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 184 du projet de loi devienne l'article 

194 et que le texte en soit amendé en insérant, après le mot "pré

sident", les mots "ou de secrétaire".

Que l'article 185 du projet de loi devienne l'article 

195 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots "ou, le 

cas échéant, son" par les mots "et du secrétaire ou, le cas échéant, 

leur".

Que l'article 186 du projet de loi devienne l'article 

196 et que le texte en soit modifié en insérant après le mot "pré

sident" les mots "et le secrétaire".

Que l'article 187 du projet de loi devienne l'article 

197 et que le texte soit amendé en retranchant ce qui suit;",y 

compris le secrétaire,"



Que l'article 188 du projet de loi devienne l'article

198.

Que l'article 189 du projet de loi devienne l'article 

199 et que le texte en soit amendé en remplaçant le nombre "187" 

par "197".

Que les articles 190 et 191 du projet de loi deviennent 

les articles 200 et 201.

Que l'article 192 du projet de loi devienne l'article 

202 et que le texte en soit amendé en remplaçant le mot "vice- 

président" par le mot "secrétaire".

Que les articles 193 et 194 du projet de loi deviennent 

les articles 203 et 204.

Que l'article 195 du projet de loi devienne l'article 

205 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la deuxieme 

ligne, le nombre "130" par "136", et en remplaçant aux paragraphes 

a et b le mot "individu" par les mots "personne physique".



Que l'article 196 du projet de loi devienne l'article

206 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la première

ligne, le nombre "130" par "136.

Que les articles 197 et 198 du projet de loi deviennent 
*

les articles 207 et 208.

Que l'article 199 du projet de loi devienne l'article 

209 et que le texte de cet article se lise ainsi:

L'article 11 entre en vigueur le 3 janvier 1979 

et n'affecte pas les causes pendantes à cette date.

L'article 13 entre en vigueur le 3 janvier 1980 et 

n'affecte pas les causes pendantes â cette date.

Les articles 34, 58 et 208 entrent en vigueur le 

3 juillet 1978, sous réserve de l'article 211.

Que l'article 200 du projet de loi devienne l'article 

210 et que le texte en soit amendé en remplaçant le nombre "54" 

par "58".

211.

Que l'article 201 du projet de loi devienne l'article



Que l'article 202 du projet de loi devienne l'article 

212 et que le texte en soit amendé en insérant, dans la cinquième 

ligne, après le mot "certifiée" le mot "conforme".

Que les articles 203 à 205 du projet de loi deviennent 

les articles 213 à 215.

Que l'article suivant soit inséré, après l'article 215:

Article 216

Les articles 127 à 131 A du Code municipal sont abrogés

217.

Que l'article 206 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 207 du projet de loi devienne l'article 

218 et que le texte de cet article se lise ainsi:

L'article 203 de la Loi de l'instruction publique 

(Statuts refondus, 1964, chapitre 235), modifié 

par l'article 1 du chapitre 62 des lois de 1966- 

67, par l'article 2 du chapitre 67 et par l'article 2



du chapitre 9 des lois de 1969, par l'article 

43 du chapitre 67 des lois de 1971 et par l'ar

ticle 109 du chapitre 6 des lois de 1974, est 

de nouveau modifié en remplaçant les paragraphes 

3° et 4° par les suivants:

3° de prendre les mesures nécessaires pour que 

les cours du niveau de la première année à celui 

de la onzième inclusivement, adoptés ou reconnus 

pour les écoles publiques catholiques ou protes

tantes ou autres, selon le cas, soient dispensés 

à tous les enfants domiciliés dans le territoire 

soumis à leur compétence s'ils sont jugés aptes 

à suivre ces cours et désireux de s'y inscrire, 

en conformité des dispositions de la Charte de 

la langue française (1977, chapitre , insérer 

ici le numéro du chapitre du projet de loi no 

101). A cette fin, les commissaires ou les syn

dics d'écoles doivent prendre l'une ou plusieurs 

des mesures suivantes, à savoir, organiser ces 

cours dans leurs écoles ou se prévaloir des dis

positions des articles 469 à 495 ou 496);

4° de s'assurer que les cours d'études dispensés 

dans leurs écoles sont conformes aux programmes 

d'études et aux règlements édictés ou approuvés 

pour les écoles publiques catholiques, protestan

tes ou autres, selon le cas.

r

\

219.

Que l'article 208 du projet de loi devienne l'article

Que l'article 209 du projet de loi devienne l'article 

220 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots et 

chiffres "68 et 69" par "72 et 73" et les mots "à l'article 77" 

par les mots "aux articles 80 et 81".



Que l'article 210 du projet de loi devienne l'article 

221 et que le texte en soit amendé en ajoutant, à la fin, après 

le mot "prévaut", la phrase suivante: "Le présent article ne 

s'applique pas aux actes notariés".

Que l'article suivant soit inséré, après l'article 221:

Article 222

L'article 1 du Code des professions (1973, c. 43) 

modifié par l'article 1 du chapitre 65 des lois de 

1974 et par l'article 63 du chapitre 81 des lois 

de 1975 est de nouveau modifié par le remplacement 

du paragraphe f) par le suivant:

f) "permis": un permis délivré conformément au 

présent code et à la Charte de la langue française, 

qui permet d'exercer la profession d'exercice 

exclusif qui y est mentionnée et d'utiliser un 

titre réservé aux personnes exerçant cette profes

sion ou qui permet uniquement d'utiliser un titre 

réservé aux membres de la corporation profession

nelle délivrant ce permis, sous réserve de l'inscrip

tion au tableau de cette corporation professionnelle 

du détenteur de ce permis".

Que 1' article 211 du projet de loi devienne l'article 

223 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans la quatrième 

ligne, les mots et chiffres "32, 34 et 35" par "35, 37 et 38".

Que l'article 212 du projet de loi devienne l'article 

224 et que le texte en soit amendé en remplaçant, dans le paragraphe



a, les mots et chiffres "34 et 35" par "37 et 38".

Que l'article 213 du projet de loi devienne l'article 

225 et que le texte en soit amendé en remplaçant les mots et 

chiffres "68 à 83, 208 et 209" par "72 a 88, 219 et 220".

Que l'article 214 du projet de loi devienne l'article 

226 et que le texte en soit amendé en ajoutant, à la fin du pre

mier alinéa, après le mot "gouvernement", les mots "sans tenir 

compte de l'article 187".

Que les articles 215 et 216 du projet de loi deviennent 

les articles 227 et 228.

Que l'article suivant soit inséré, après l'article 228:

Article 229

Dans les lois, règlements et proclamations ainsi 

que dans les arrêtés en conseil, contrats et 

documents, la désignation des corporations pro

fessionnelles dans une autre langue que la langue 

officielle est remplacée par leur désignation dans 

la langue officielle.



Que les articles 217 à 219 du projet de loi deviennent

les articles 230 à 232.

Que le texte de l'Annexe du projet de loi soit modifié 

de la façon suivante:

a) en ajoutant, dans la section A traitant de 

l'Administration, le paragraphe suivant:

"4. Les services de santé et les services sociaux.

Les établissements au sens de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (1971, 

chapitre 48)."

b) en remplaçant les sections B, C et D par la 

section suivante:

"B. Les organismes parapublics

1. Les entreprises d'utilité publique.

r
Si elles ne sont pas déjà des organismes gouver

nementaux, les entreprises de téléphone, de té

légraphe, de câblodistribution, de transport par 

avion, bateau, autobus ou chemin de fer, les 

entreprises de production, transport, distribution 

ou vente de gaz, d'eau ou d'électricité, ainsi 

que les entreprises titulaires d'une autorisation 

de la Commission des transports.

2. Les ordres professionnels.

Les ordres professionnels dont la liste apparaît 

à l'Annexe 1 du Code des professions (1973, cha

pitre 43) sous la désignation de: "corporation 

professionnelle", ou qui sont constitués confor

mément audit Code."



Que le titre du titre premier se lise ainsi:

LE STATUT DE LA LANGUE FRANÇAISE

Que le titre du chapitre II du titre premier se

lise ainsi:

LES DROITS LINGUISTIQUES FONDAMENTAUX

Que le titre du chapitre VII du titre premier se

lise ainsi:

LA LANGUE DU COMMERCE ET DES AFFAIRES

Que le titre du chapitre IV du titre II se lise ainsi:

LA FRANCISATION DE L'ADMINISTRATION

Que le titre du chapitre V du titre II se lise ainsi:

LA FRANCISATION DES ENTREPRISES
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ASSEMBLEE 
NATIONALE 
DU QUEBEC

CABINET 
>U CHEF INTERIMAIRE 

DU FAItTI 
NATIONAL POPULAIRE Québec, le 24 août 1977

Hôtel du Gouvernement 
Québec

Monsieur Clément Richard, Président 
Assemblée nationale du Québec 
Cité PéuleiueutaiLe 
Québec

KtÇ« i K M t

Monsieur le Président,

Vous trouverez, cl-joint, 2 motions d'amendements au projet 
de loi 101.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Le Député de Beauce-Sud,

Fabien Roy, M.A.N.

/Ig

P.j. 2



PROJET D ’AMENDEMENT A L ’ARTICLE 41

QUE L ’ARTICLE Al SOIT MODIFIE EN AJOUTANT LE PARAGRAPHE SUIVANT:

EN CAS DE CONGEDIEMENT, DE MISE A PIED, DE RETROGRADATION OU 
DE DEPLACEMENT SUITE A DES CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES, A DES 
CHANGEMENTS DE MARCHE, OU A UNE REDUCTION DES EFFECTIFS, IL 
INCOMBE A L'EMPLOYEUR DE PROUVER QUE LA CONNAISSANCE D'UNE AU
TRE LANGUE DEVIENT NECESSAIRE POUR L'ACCOMPLISSEMENT DE LA 
FONCTION REDEFINIE ET DE L'EMPLOI DISPONIBLE, AUQUEL CAS, POUR 
LES FINS DU PRESENT ARTICLE, L ’INTERDICTION EST LEVEE.

L ’ARTICLE 41 MODIFIE SE LIT COMME SUIT:

IL EST INTERDIT A UN EMPLOYEUR DE CONGEDIER, DE METTRE A PIED, 
DE RETROGRADER OU DE DEPLACER UN MEM3RE DE SON PERSONNEL POUR 
LA RAISON QUE CE DERNIER NE PARLE QUE LE FRANÇAIS OU QU'IL NE 
CONNAIT PAS SUFFISAMMENT UNE LANGUE DONNEE AUTRE QUE LA LAN
GUE OFFICIELLE.

EN tAS DE CONGEDIEMENT, DE MISE A PIED, DE RETROGRADATION OU DE 
DEPLACEMENT SUITE A DES CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES, A DES CHAN
GEMENTS DE MARCHE, OU A UNE REDUCTION DES EFFECTIFS, IL INCOMBE 
A L'EMPLOYEUR DE PROUVER QUE LA CONNAISSANCE D'UNE AUTRE LANGUE 
DEVIENT NECESSAIRE POUR L'ACCOMPLISSEMENT DE LA FONCTION REDEFI
NIE ET DE L'EMPLOI DISPONIBLE, AUQUEL CAS, POUR LES FINS DU PRE
SENT ARTICLE, L ’INTERDICTION EST LEVEE.

DEPUTE DE BEAUCE-SUD, 
FABIEN ROY, M.A.N.

QUEBEC, LE 24 AOUT 1977



PROJET D'AMENDEMENT A L'ARTICLE Al A

QUE L'ARTICLE Al A SOIT MODIFIE EN AJOUTANT LE PARAGRAPHE SUIVANT:

SUITE A UNE DECISION RENDUE PAR L'OFFICE DE LA LANGUE FRAN
ÇAISE, TOUT EMPLOYEUR PEUT INTERJETER APPEL AUPRES D'UNE 
COMMISSION D ’APPEL, INSTITUEE A CETTE FIN PAR LE GOUVERNE
MENT, SELON LES MODALITES PAR CE DERNIER.

L'ARTICLE Al A MODIFIE SE LIT COMME SUIT:

IL EST INTERDIT A UN EMPLOYEUR D'EXIGER POUR L ’ACCES A UN 
EMPLOI OU A UN POSTE LA CONNAISSANCE D'UNE LANGUE AUTRE QUE 
LA LANGUE OFFICIELLE, A MOINS QUE L'ACCOMPLISSEMENT DE LA 
TACHE NE NECESSITE LA CONNAISSANCE DE CETTE AUTRE LANGUE.

IL INCOMBE A L'EMPLOYEUR DE PROUVER A LA PERSONNE INTERESSE,
A L'ASSOCIATION DE SALARIES INTERESSEE OU, LE CAS ECHEANT,
A L'OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE QUE LA CONNAISSANCE DE 
L'AUTRE LANGUE EST NECESSAIRE. L'OFFICE DE LA LANGUE FRAN
ÇAISE A COMPETENCE POUR TRANCHER LE LITIGE, LE CAS ECHEANT.

SUITE A UNE DECISION RENDUE PAR L'OFFICE DE LA LANGUE FRAN
ÇAISE, TOUT EMPLOYEUR PEUT INTERJETER APPEL AUPRES D'UNE 
COMMISSION D'APPEL, INSTITUEE A CETTE FIN PAR LE GOUVERNEMENT, 
SELON LES MODALITES FIXEES PAR CE DERNIER.

x.'

DEPUTE DE BEAUCE-SUD, 
FABIEN ROY, M.A.N.

QUEBEC, LE 24 AOUT 1977



Assemblée Nationale 
du Québec

Québec, l e  24 août 7977
Monsieur René Blondln  
Secréta ire  général 
As*emblée Nationale du Québec 
Hôtel du GouveA.neme.nt 
Québec

Moniteur l e  se c ré ta ire ,

Je  voué prie de bien vou loir trouver 
cl-annexées, le *  motion* d'amendement* que j ' a i  VhonneuA de 
proposer au p ro jet de l o i  101, conformément à l ' a r t i c l e  723.3 
de notre l iv r e  de règlement.

64, 89, 108,
du p ro je t de

Ce* amendement* v l*e n t le *  a rtic le *»  
130, 134, 146, 167, 171, 178, 180 et  

101, la  charte de la  langue fronçai* e.

Respectueusement,
&

Le député de Mégantic-Compton

r

FERNAND GRENIER

Hôtel du Gouvernement 
Québec G1A 1A4
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Motion d'amendement à V a A tic le  49 du pAojet de l o i  101

FeAnand GnenieA {U.N.)

Que l *  a A tic le  49 s o i t  modifié, en ajoutant entAe le *  
mot* "natuAe" et "d o iven t", à la  deuxième lig n e , le s  
mots suivants :

"éditées et publiées au Québec,”

L’ a A ticle a in si modifié se tlA a it  comme s u it :

"Les catalogues, bAochuAes, dépliants et 
autAes publications de mône natuAe éditées 
et publiées au Québec, doivent êtAe en 
6fiançais. "

r



Mot i o n  d'am endem ent d l ' a n t i c l e  64 du p n o j e t  de l o i  101

Fennand Gnenien (li.W.)
Que l 'a n t i c le  64 s o i t  m odifié en netnanchant tous le s  
mots compati entne le *  mots "so cia le s" d la  pnemiène 
lig n e  et le  deuxième mot "Québec" à la  denniène lig n e , 
poun le s  nemplacen paA le *  mots suivant!*:

"des entnepnises opinant d la  &ois au Québec et  
kons du Québec peuvent êtne assonties d'une vension 
dan* une autne langue pouA u t ilis a t io n  irions du Québec. 
Ces entnepnises peuvent u tilis e n  c e tte  vension dans 
une auüie langue en même temps* que la  naison so c ia le  
en langue fanançaise au"

L 'a n tic le  a in s i m odifié se l i n a i t  corme s u i t :
"Les naisons so cia les des entnepnises opénant d la  
^ois au Québec et lions du Québec peuvent êtne assonties  
d'une vension rdans une autne langue poun u tilis a t io n  
ko ns du Québec. Ces entnepnises peuvent u t ilis e n  ce tte  
vension dans une autne langue en même temps que la  
naison s o c ia le  en langue finançaise au Québec."



Motion d ’ amendement d l ’ a r t ic le  S9 du p ro jet de lo i. 101 
Fernand Grenier (U.N.)

Que l 'a r t i c l e  S 9.s o i t  m odifié en retranchant d la  fain du 
deuxième alinéa le *  mots:

"sauf 6 'i l  s 'a g it  de règlements dépoté* d l'Assem blée  
nationale avant la  date d 'entrée en vigueur de la  
pré*ente l o i "

Tous le s  mots du quatrième a lin éa .

L 'a r t ic le  a in s i m odifié se l i r a i t  comme s u it :

"Les règlements de l ’ Of f i c e  de la  langue française et 
ceux du gouvernement fa ils  en vertu de la  présente l o i  
entrent en vigueur par le u r publication d la  Gazette  
o R i d e l l e  du Québec accompagnée d’ un avis signalant 
la  date de leu r approbation ou de leu r adoption par 
l e  gouvernement, selon q u 'i l  s'agi#, des premiers ou 
de,6 seconds.

Le gouvernement d o it avant d ’ approuver ou d'adopter 
un règlement en vertu de la  présente l o i  en publier  
le  p ro jet d la  Gazette o R i d e l l e  du Québec au moins 
soixante jours auparavant.

En cas de m odification d'un règlement de l ’ Of f i c e  de 
la  langue française ou du gouvernement, l e  te x te  modifié 
entre en vigueur dès sa pu blication In tégrale d la  
Gazette o f f i c i e l l e  du Québec."



Motion dramendement et V a A tlcle  108 du pAojet de lo i  101

FeAnand GA.nrU.2A (U.W.)

Que l ’ a A tlc le  108 b o it  modifié, en ajoutant à la  butte du 
blxléme a lin éa , un alinéa "g" con stitu é deb motb bulvantb

" g) boumettAe pouA avlb au Conbell de la  langue
fi/iançalbe, la  &oAmule de AappoAt vlbée en

£

V  aAtlole 116 et leb faoAmulalAeb et quebtlonnalAeb
vlbéb en l 'a A t lc le  130."

L 'a A tlcle  alnbl modifié be lo ia tt  comme bult:

" L 'O ^ lc e  doit:
a) nc^mallbeA et dl^ubeA leb teAmeb et expAebblonb 

q u 'il  appAouve;

b) établlA l e 4 pAogAarmeb de AeckeAche nécebbalAeb 
à. V a p p lica tio n  de la  pAébente lo i ;

c) pAépaAeA leb Aéglementb de ba compétence qui boni 
nécebbaÀAeb à V  application de la  pAébente l o i  et 
leb boumettAe pouA avlb au Conbell de la  langue
hAançalbe, confaoAmément à V a A tlc le ;

d) défalnlA, paA Aéglement, la  pAocéduAe d'émlbblon, 
de bubpenblon ou d'annulation du ceAtl^lcat de 
fiAanclbatlon;

e) aldeA à dé^lnlA et à. élaboACA leb pAogAammeb de 
fiAanclbatlon pAévub paA la  pAébente l o i  et en 
bulvAe V a p p lica tio n ;

...2/



AAtiele 10t [suite)

i$) KzcjonncûXAz d'une paAt les oAganlsmu munici
paux, l u  oAganlsmu sco la lA U , l u  seA vlcu  
de santé et l u  se A vlcu  sociaux qui louAnls- 
sent leu/is se A v lcu  à d u  pe/isonnu en majoAlté 
d’ une langue autAe que fiAançalse ç t  d’ autAe 
pajvt l u  se A vlcu  qui, dans l u  OAganlsmu 
sc o la lA U , sont chaAgés d'oAganlseA ou de 
donneA l 1enseignement dans une langue autAe 
que le  hnanqals;

g) soumettAe pouA avis au Conseil de la  langue 
fiAançalse, le  formule de AappoAt visée en 
l 'a A t lc le  116 et l u  ^onmulalAU et questlon- 
naÂAU visés en V a A tlc le  130."



M o tio n  d'am endem ent d l ' a n t l c l e  130 du p n o j e t  de l o i  101

FeAnand Gnenlen (li.W. )
Que. l 'a n t l c l e  130 s o i t  m odifié en ajoutant l u  mots su ivants:

"Pou/l une pénlode additionnelle qui ne peut excéder de 
deux ans le  31 décembne 1983, l 'O f f ic e  peut penmettAe 
ci une entnepnlse visée au pnemlen alinéa de pnendne l u  
muuAU n é cu sa ln u  pouA obtenlA son ce/utlflcat de 
francisation, Ionique d u  clnconstancu q u 'il  juge 
suffisamment sé/uleusu le  ju s t ifie n t . "

L'a/utlcle a in si modifié 4e lo u a it  comme su it:

" L u  en treprisu  employant cinquante pe/usonnu ou p lu  
doivent, à compter de la  date déteAmlnée conformément 
à l 'a r t i c le  142, qui ne peut excéder le  31 décembre 1983, 
posséder un c e r t if ic a t  de francisation délivré paA l ' O f f i c e .

" V o u a  une péAlode additionnelle qui ne peut excédeA de 
deux a u  le  31 décembre 1983, l ' O f f i c e  peut penmettAe 
à une entreprise visée au pnemleA alinéa de pnendne l u  
muunu n é cu sa ln u  poun obtenln son ce n tlflc a t de fran
cisa tion , Ionique d u  clnconstancu q u 'il  juge suffisamment 
sénleusu le  ju s t if ie n t . "



Que l 'a n t ic le  134 bo it modifié, en AetAanchant d l ’alinéa  
"a)” £e4 motb :

"Izb membAes deb oAdAeb pAo^ebbionnels"

L 'oA ticle  ainbi modifié 4e louait comme huit:

"Leb pAogAammes de ^Aancisation ont pouA but la
généAalibatton de l ’ u tiliA a tion  du fiAançais à toub
leb niveaux, de l ’ entAepAibe, ce qui compAend:

a) la  connais banco, de la  langue. &Aanqaibe chez 
leb dirigeants, et leb membAe4 du peAbonnel;

b) l'augmentation à toub leb niveaux de V  entAe- 
pAibe, y compAsc4 au bein du conbeil d ’ adminis- 
tAation, du nombAe de peAbonneb ayant une 
bonne connaibbance de la  langue fiAançaise de 
manièAe d en abbuneA V  u ttlib a tion  généAalisée;

r

c) V u tilisa tio n  du fiAançais comme langue de tAa- 
v a il et deb communicationb inteAneb;

d) l 'u t i l is a t io n  du fiAançaiA danb leb documents 
de tAavail de l ’ entAepAibe, notamment danb 
leA manuels et le s catalogueb;

M o tio n  d'am endem ent d l ’ a A t i c l e  134 du p A o je t  de l o i  101

FeAnand G A e n ieA  ( U . W . )

...2/



A r t i c l e  134 [ s u i t e ]

e) V  u t ilis a t io n  du français dans le s  communica
tio n s avec la  c l ie n t è le , le s  ^ournisseurs et 
le  p u b lic;

1$) V u t i l is a t i o n  d'une term inologie française;

g) l ’ u t ilis a t io n  du français dans la  p u b lic ité ;

h) une p o litiq u e  d 1embauche, de promotion et de 
mutation appropriée . ”



Motion d'amendement à l ' a A t i c l e  146 du p A o jet de l o i  101

FeAnand GAenieA (U.N.)

Que l'a A t ic le  146 Aoit modifié en ajoutant, à ta deuxième 
lig n e, entAe le *  mott> "pAononcée*" et "ainAi", l e 6 mota :

"le *  entAepAiàet qui ont obtenu u n jié la i additionnel 
en veAtu de l 'a A t ic le  130,"

L’ a A ticle  ainAi modifié Ae liA a it  comme Auit:

"Van* ton AappoAt annuel, l ’ O ^ i c e  Aigtiale le*  
annulation* de ceAti^icatA q u 'il  a prononcée*, 
le* entAepAûeA qui ont obtenu un délai addi
tionnel en veAtu de l 'a A t ic le  130, ainAi que 
le *  entAepAi*e* qui n'ont pa* obtenu de ceAtifai- 
cat de AanciAation dan* le  délai pAévu ou qui 
n'ont pa* in stitu é  le  comité de ^AanciAation 
pAévu à l 'a A t ic le  136."



Motion a’ amendement à l'aitlcte 167 du paojet de loi 101

FeAnand GAenleA (li.N.)

Que I ’ a A tlc le  167 6 o lt  m odelé en ajoutant à l 'a lin é a  " a ) " , 
entAe le *  mot* "AequéAant" e t "cU*po6e" le *  mot* àulvant*:

"n'a pat un IntéAêt peA*onnel 6ufi fixant ou"

L'aA tlcle a ln *l modifié 6e l ln a lt  comme 6ult:

" Le6 commlô 6 atAe*-enquêteur* peuvent Aefau*eA 
d’ enquêteA 6 t, à leuA avt*,

a) le  AequéAant n'a pa6 un In térêt peA*onnel 
6u^t*ant ou di*po6e d’ un appel ou d ’ un 
AecouA* appnopnlé;

b) le  motlfa de la  plainte d'ext^tena plu6 
au moment où pouAAalt débuteA l ’ enquête;

c) le *  eÂAcon6tance* ne le  ju *tin ten t pa*. "



M o tio n  d'am endem ent d l ' a A t i e l e  177 du p A o je t  de l o i  101

FeAnand GAenieA (U.W.)

Que l ’aAtiele  J 77 s o it  modifié en AetAanchant d l ’alinéa  Mtf)M 
le s  mots "deux personne*s" pouA te s  AemplaceA paA le* mots 
"une peASonne" et en ajoutant un alinéa "g" qui contiendAoit 
les mots suivants:

" g J une personne choisie apA.es consultation de 
AepAés entants de la  communauté anglophone."

L’ aAtiele a in si modifié se liA a it  comme suit.:

” Le Conseil est composé de douze mejvbA.es, nommés 
paA le  gouveAnement, comme su it:

a) le  pAésident et un secAétaiAe;.

b) deux peAsonnes choisies apAès consultation 
des associations socio-cultuAelles AepAésen- 
ta tive s;

r  /

c) deux peAsonnes choisies apAès consultation 
des oAganismes syndicaux;

d) deux peAsonnes choisies apAès consultation 
des associations patAonoies AepAéseniatives;

...2/



k^Xldie 177 (6uÂXe)

e) deux peuonne* c h o û lu  ap/iè* eou u lta tion  
d u  milieux unlveultaÀAU  ;

l$) une peuonne ch o û le  apsiè-6 consultation  
d u  u 6ocÂatlonà A.epfiisentati\)U d u  g/ioupu 
ethnlquU; *>

g) une personne choisie apnis consultation
de représentants de la  communauté anglophone.



Motion d’ amendement d l ’aAticle 178 du pAojet de lo i  101

Feanand Gsienie.A ( U. N. )

Que l 'a A t ic le  17S s o it  modifié en ajoutant apAès l ’ alinéa nd)" 
un alinéa ’’ e)n qui contiendAoit le* mot* suivants:

” e) donneA 6on avis d l'O fâ ic e  sua la  fioAjnule de 
AappoAt visée  à l ’ aA ticle 125 e t sua les  
^oAmulaiAes et questionnaiAes visés à l 'a A t i
cle  139. ”

L’ a A tic le  a in s i m odifié se l i r a i t  comme s u it :

Le Con seil d o it :

a) donneA Aon avis au ministAe s u a  le 4 questions 
que c e lu i-c i  lu i  soumet touchant la  situation  
de la  langue fiAançaise au Québec et l ’ inteA- 
pAétation ou l ’ application de la  pAésente l o i ;

b) suAveilleA l'évo lu tio n  de la  situation lin g u is
tique au Québec quant au statu t de la  langue 
fiAançalse et à sa qualité et communiqueA au 
minis tAe ses constatations et ses conclusions;

cj saisiA  le  minis tAe des questions Aelatives d
la  langue qui, d son a vis, appellent l ’attention  
ou l ’ action du gouveAnement;

. . . 2 /



Article. 178 [ùuttz]

d )  d o n n z A  6 o n  a v lA  a u  m l n iA t A z  6 u/l I z é  

A i g l z m z n t i  p A z p a A z i  p a A  l ' O ^ i c z ;

z) donnzA 6on avlA à l 'O ^ i z z  aua la  fioAmulz 
dz nappont v-uzz zn VaAttcJtz 125 zt ùua 
lz6 fioAmulaÂAZA zt quzAtlonnaiAZA vliZA 
à l ’aAttclz 139. "



Motion d'amendement à. l 'a n t lc le  ISO du pnojet de l o i  101

Fennand GnenleA (U.N.)

Que V a A t lc le  ISO s o it  m odifié  en ajoutant apnis l e  deuxième 
a lin éa , un tnolslème alinéa qui eontlendnalt le s  mots suivants

" Le mandat de4 membnes du Con seil peut étne nenouvelé."
< * ■

L 'a n tlc le  a in s i m odifié  4e l l n a l t  comme su it-

" Le président et le  secAétalne sont nommés pouA au 
plus cinq ans et les aulnes membnes pouA quatne ans.

Toutefois, tnols des pnemleAS membnes aulnes que. le. 
pnésldent sont nommés pouA un an, tnols pouA deux 
ans, deux. pouA tAols ans et deux pouA quatne ans.

Le mandat des membnes du Conseil peut étne nenouvelé. "



Motion d ’ amendement et l 'a r t i c l e  198 du p ro je t de l o i  101 
Fernand G4.enl.eA (U.N.)

Que l ' a r tic le  198 6 o it  modifié en ajoutant entAe le  premier 
alinéa et le  second alinéa, un alinéa qui contlendAatt le6 
motà 6ulvant6:

"Le procureur généAal peut donneA un préavis de trente 
[30) jours avant de présenteA la  requête."

&

L 'a A tlcle  a in si modifié 6e l lA a lt  comme 6 u lt.*

"Un tAlbunal de ju rid ictio n  c iv ile  peut, à la  requête 
du procureur généAal, ordonneA que 6olent enlevée ou 
d étru its, dan6 un délai de huit jouA6 à compter du 
jugement, le6 a^hlches, le6 annoncer, le6 panneaux- 
réclame et le6 en6elgne6 lumlneus es qui contreviennent 
aux dl6po6ltlon6 de la  présente l o i ,  et ce, aux hral6 
de6 Intimé*.

Le procureur général peut donner un préavis de trente  
[30] joun> avant de présenter la  requête.

La requête peut être d irig ée contre le  prop riétaire  
du m atériel p u b lic ita ir e  ou contre quiconque a placé

r  ;

ou (>alt placer Vahhlcine, l ’ annonce, le  panneau-réclame 
ou V  en6elgne lumineuse. "



Assemblée Nationale 
du Québec

Québec, l e  24 aodt 1977

MonAleuA. René Blondln 
SecAétalne général A66 emblée Nationale du Québec 
Hôtel du Gouvernement 
Québec.

MonAleun. le  AccAétaÂAc général,

J e  v o u a  Aérai* t n è A  r.econnal*Aant 
de bien vouloir, conAidéJter. n u lle  et non avenue la  motion d'amen
dement à. V a n t le l e  109 du p ro je t de l o t  101, Chante de l à  langue 
finançai* e que j e  v o u a  fiai* a l*  parvenir pluA t ô t  aujourd' ku l.

5̂»

Avec meA remerclement*, 
l e  député d e  Mégantic-Compton

FERA/AUV GRENIER

c .c .  M. l e  vice-p ré* td en t Jean-Guy Cardinal

Hôtel du Gouvernement 
Québec G1A 1A4



«

M3TÏ0N D'AT̂ ENHEMEKT A L'AKTICŒ 28
»

Que l ' a r t i c l e  23 s o it  m odifié en rsrraAcçant la  virgule en tre le s  mots "publiques" e t  " le s "  par le  mot " e t" ; en retranchant le s  mots "e t  le s  membres des ordres p ro fe ss io n n e ls" .
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  carme s u it :
"Les en trep rise s d ' u t i l i t é  publique e t  le s  ordres p ro fessio n n els doivent assurer que le u rs  se rv ice s  sont disp on ib les dans la  Jangue o f f i c i e l l e .  I l s  doivent réd ig er en c e tte  langue le s  a v is , cxnniinications e t  imprimés d e stin és au p u b lic  y  ccn p ris le s  t i t r e s  de tran sp ort en caïman . "

%



MOTION D ’AMENDEMENT A  L'ARTICLE 32

Que l ' a r t i c l e  32 s o i t  m o d if ie  en r e m p la ç a n t  dans l a  t r o i s iè m e  l i g n e  du p r e m ie r  a l i n é a  l e s  m ots " a p p r o p r ié  à l ' e x e r c i c e  de le u j :  p r o f e s s i o n "  p a r  l e s  m ots " d ' u s a g e " ,  e t  en a jo u t a n t  un a l i n é a  e n t r e  l e  p r e m ie r  e t  l e  s e c o n d  q u i  s e  l i r a i t  comme s u i t :"A  co m p te r du 1 e r  j a n v i e r  1 9 8 0 , l e s  o r d r e s  p r o f e s s i o n n e l s  ne p o u r r o n t  d é l i v r e r  de p e rm is  au Q u éb ec q u 'a  des p e r s o n n e s  a y a n t  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  une c o n n a is s a n c e  a p p r o p r ié e  à l ' e x e r c i c e  de le u r  p r o f e s s i o n ."
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  o r d r e s  p r o f e s s i o n n e l s  ne p e u v e n t  d é l i v r e r  de p e rm is  au Q u é b e c  q u 'à  d es p e r s o n n e s  a y a n t  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  une c o n n a is s a n c e  d 'u s a g e .

r /A co m p te r du 1 e r j a n v i e r  1 9 8 0 , l e s  o r d r e s  p r o f e s s i o n n e l s  ne p o u r r o n t  d é l i v r e r  de p e rm is  au Q u é b ec q u 'à  des p e r s o n n e s  a y a n t  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  une c o n n a is s a n c e  a p p r o p r ié e  à l ' e x e r c i c e  de l e u r  p r o f e s s i o n .C e t t e  c o n n a is s a n c e  d o i t  ê t r e  p ro u v é e  s u i v a n t  l e s  r è g l e m ents de l ' O f f i c e  de l a  la n g u e  f r a n ç a i s e ,  l e s q u e l s  p e u v e n t  p o u r v o ir  à l a  te n u e  d 'e x a m e n s e t  à l a  d é l i v r a n c e  d ' a t t e s t a t i o n s . "
/ )  s  /



t
V

MOTION D'AMENDEMENT A L 'A R T IC L E  34
••

Que l ' a r t i c l e  34 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t  d a n s l a  d e u x iè m e  l i g n e  l e s  m ots " d 'a u  p lu s  un a n " p a r  l e s  m ots "d e d e u x  a n s " ,  e t  en r e m p la ç a n t  d a n s l e s  - - t r o is iè m e  e t  q u a tr iè m e  l i g n e s  l e s  m ots " v e n a n t  del ' e x t é r i e u r  du Q u éb ec q u i  s o n t  d é c l a r é s  a p t e s  à e x e r c é r  l e u r  p r o f e s s i o n  m a is "  p a r  l e s  m ots " a u t o r i s é e s  à e x e r c e r  l e u r  p r o f e s s i o n  en v e r t u  d e s l o i s  d 'u n e  a u t r è  p r o v in c e  ou d 'u n  a u t r e  p a y s  e t "
L ' a r t i c l e  amendé se  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  o r d r e s  p r o f e s s i o n n e l s  p e u v e n t d é l i v r e r  d e s p e r m is  t e m p o r a ir e s  v a l a b l e s  p o u r une p é r io d e  de d e u x  a n s  au x  p e r s o n n e s  a u t o r i s é e s  à e x e r c e r  le u r  p r o f e s s i o n  en ,v e r t u  d 'u n e  l o i  d 'u n e  a u t r e  p r o v in c e  ou d 'u n  a u t r e  p a y s  e t  q u i  ne r e m p lis s e n t  p a s l e s  e x ig e n c e s  de l ' a r t i c l e  32 q u a n t à l a  c o n n a is s a n c e  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e " .



V.
(f t

MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 35

Que l ' a r t i c l e  35 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t  dans l a  p r e m iè r e  l i g n e  l e s  m ots "q u e d e u x" p a r  l e s  m ots " q u 'u n e " ; e t  en r e m p la ç a n t  l e s  m ots "P o u r chaque r e n o u v e lle m e n t , l e s  i n t é r e s s é s  d o iv e n t  s e  p r é s e n t e r  à  d e s exam ens te n u s  co n fo rm ém en t a u x  r è g le m e n ts  de l ' O f f i c e  de l a  la n g u e  f r a n ç a i s e "  p a r  l e s  deux a l i n é a s  s u i v a n t s  :
" I l  y  a un a p p e l de l a  d é c i s i o n  de l ' O f f i c e  de r e f u s e r  de r e n o u v e le r  un p e r m is  t e m p o r a ir e ."  e t" L 'a p p e l  e s t  i n t e r j e t é  s u i v a n t  l ' a r t i c l e  7 9 ."
L ' a r t i c l e  amendé s e  l ir a it * c o m m e  s u i t :
" L e s  p e rm is  v i s é s  à l ' a r t i c l e  34 ne s o n t  r e n o u v e la b le s  q u 'u n e  f o i s ,  a v e c  l ' a u t o r i s a t i o n  de l ' O f f i c e  de l a  la n g u e  f r a n ç a i s e ,  s i  l ' i n t é r ê t  p ù b l i c  l e  j u s t i f i e .I l  y  a a p p e l de l a  d é c i s i o n  de l ' O f f i c e  de r e f u s e r  de r e n o u v e le r  un p e r m is  t e m p o r a ir e .L 'a p p e l  e s t  i n t e r j e t é  s u i v a n t  l ' a r t i c l e  7 9 ."



«

Que l ' a r t i c l e  37 s o i t  m o d if ié  e n  r e m p la ç a n t  d a n s l a  p r e m iè r e  l i g n e  l e s  m ots "D ans l e  c a s  où l ' i n t é r ê t  p u b l i c  l e  j u s t i f i e ,  l e s  " p a r  l e  mot " L e s " ;  e t  en  r e t r a n c h a n t  d a n s l e s  d e u xièm e e t  t r o i s iè m e  - l i g n e s  l e s  m ots " ,  a v e c  l ' a u t o r i s a t i o n  p r é a l a b l e  de l ' O f f i c e  de l a  la n g u e  f r a n ç a i s e , " ;  e t  en r e t r a n c h a n t  d a n s l a  t r o i s i è m e  l i g n e  l e s  m ots "un p e r m is  r e s t r i c t i f " ;  e t  en r e m p la ç a n t  d an s l a  c in q u iè m e  l i g n e  l e  m ot " C e "  p a r  l e s  m ots " e t  q u i  n ' a  p a s  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  l a  c o n n a is s a n c e  r e q u is e  p a r  l ' a r t i c l e  32 u n " ;  e t  en a jo u t a n t  a p r è s  l e  mot " r e s t r i c t i f "  l e  m ot " q u i " .
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  o r d r e s  p r o f e s s i o n n e l s  p e u v e n t d é l i v r e r  aux

rp e r s o n n e s  d é jà  a u t o r i s é e s  à e x e r c e r  l e u r  p r o f e s s i o n  en v e r t u  d e s  l o i s  d 'u n e  a u t r e  p r o v in c e  ou d 'u n  a u t r e  p a y s  e t  q u i  n 'a  p a s  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  l a  c o n n a is s a n c e  r e q u is e  p a r  l ' a r t i c l e  32 un p e r m is  r e s t r i c t i f  q u i  a u t o r i s e  son d é t e n t e u r  à e x e r c e r  s a  p r o f e s s i o n  p o u r  l e  com p te d 'u n  s e u l  e m p lo y e u r d a n s une f o n c t i o n  ne l 'a m e n a n t  p a s  à t r a i t e r  a v e c

MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 37



MOTION D*AMENDEMENT AU CHAPITRE VI

Que l e  c h a p i t r e  V I s o i t  m o d i f ié  en a jo u t a n t  a p r e s  l e  t i t r e  du c h a p i t r e  V I  i n t i t u l é  " l a  la n g u e  du t r a v a i l " ,  l ' a r t i c l e  s u i v a n t :
"3 7 a) Le c h a p i t r e  V du t i t r e  I I  r è g l e  l e s  e f f e t s  j u r i d i q u e s  du p r é s e n t  c h a p i t r e . "

r
/



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 39

Que l ' a r t i c l e  39 s o i t  m o d i f ié  en a jo u t a n t  un d eu xièm e a l i n é a  q u i  s e  l i r a i t  comme s u i t :
* * v

"Une v e r s i o n  a n g l a i s e  s e r a  d i s p o n i b l e  s i  a u  m oins d i x  p o u r  c e n t  d es m em bres-de l ' u n i t é  a c c r é d i t é e  s o n t  de la n g u e  a n g l a i s e . "

'và

^ < 7 / ^  /



MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 40

Que l ' a r t i c l e  40 s o i t  m o d i f ié  en r e m p la ç a n t  dans l a  c in q u iè m e  l i g n e  du p r e m ie r  a l i n é a  3*fes m ots " S e u le  l a  v e r s i o n  f r a n ç a i s e  de l a  s e n t e n c e  e s t  o f f i c i e l l e "  p a r  l e s  m ots " L e s  d e u x t e x t e s  de l a  s e n t e n c e  s o n t  o f f i c i e l s .  En c a s  de d i v e r g e n c e ,  l e  t e x t e  o r i g i n a l  p r é v a u t* ."
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L o r s  de l ' a r b i t r a g e  d 'u n  g r i e f  ou d 'u n  d i f f é r e n d  r e l a t i f  à  l a  n é g o c i a t i o n ,  au r e n o u v e lle m e n t  ou à l a  r é v i s i o n  d 'u n e  c o n v e n t io n  c o l l e c t i v e ,  l a  s e n te n c e  a r b i t r a l e  d o i t  ê t r e  r é d ig é e  en f r a n ç a i s  t>u ê t r e  accom p a g n é e  d 'u n e  v e r s i o n  f r a n ç a i s e  dûm ent a u t h e n t i f i é e .L e s  deu x t e x t e s  de l a  s e n t e n c e  s o n t  o f f i c i e l s .  En c a s  de d i v e r g e n c e ,  l e  t e x t e  o r i g i n a l  p r é v a u t .
I l  en e s t  de même des d é c i s i o n s  re n d u e s  en  v e r t u  du Code du t r a v a i l  p a r  l e s  e n q u ê t e u r s , l e s  c o m m is s a ir e s -  e n q u ê te u r s  e t  l e  T r i b u n a l  du t r a v a i l . "

%

^ < 7 / ? ,  J



«

MOTION D * AMENDEMENT A L 'A R T IC L E  41

Que l ' a r t i c l e  41 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  à l a  f i n  de l ' a l i n é a  l e s  m ots " à  m oins que v i a  n a t u r e  de s e s  f o n c t i o n s  n ' e x i g e  l a  c o n n a is s a n c e  d 'u n e  a u t r e  la n g u e "  e t  en a jo u t a n t  un s e c o n d  a l i n é a  q u i s e  l i r a i t  comme 
s u i t :

" I l  e s t  é g a le m e n t  i n t e r d i t  à un e m p lo y e u r  de c o n g é d ie r  ou de r é t r o g r a d e r  un membre de so n  p e r s o n n e l p o u r  l a  s e u le  r a i s o n  que ce  d e r n ie r  n ' a  p a s  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  une c o n n a is s a n c e  s u f f i s a n t e  à m oins que l a  n a t u r e  de s e s  f o n c t i o n s  n ' e x i g e  l a  c o n n a is s a n c e  de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e . "
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" I l  e s t  i n t e r d i t  à un e m p lo y e u r  de c o n g é d ie r  ou de r é t r o g r a d e r  un membre de so n  p e r s o n n e l p o u r  l a  s e u l e  r a i s o n  que ce d e r n i e r  ne p a r l e  £ u e l e  f r a n ç a i s  ou q u ' i l  ne c o n n a ît  p a s  s u ff is a m m e n t  une la n g u e  d onnée a u t r e  que l e  f r a n ç a i s  à m oins que l a  n a t u r e  de s e s  f o n c t i o n s  n ' e x i g e  l a  c o n n a is s a n c e  d 'u n e  a u t r e  la n g u e .I l  e s t  é g a le m e n t i n t e r d i t  à un e m p lo y e u r  de c o n g é d ie r  ou de r é t r o g r a d e r  un membre de so n  p e r s o n n e l  p o u r  l a  s e u le  r a i s o n  que c e  d e r n i e r  n ' a  p a s de l a  la n g u e  o f f i c i e l l e  une c o n n a is s a n c e  s u f f i s a n t e  à m oins que l a  n a t u r e  de s e s



MOTION DE RETRAIT DE L*ARTICLE 42
ts>

Que l ' a r t i c l e  42 s o it  retranché du p r o je t  de l o i  numéro 101.



1
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MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 43

Que l ' a r t i c l e  43 s o i t  m o d i f ié  en  r e m p la ç a n t  l e  d eu xiem e a l i n é a  p a r  l e  s u i v a n t :
< 0" L ' a l i n é a  p r é c é d e n t  ne s 'a p p l i q u e  p a s  a u x  e m p lo is  e t  p o s t e s  o c c u p é s  dans l e s  s i è g e s  s o c i a u x ,  l e s  s i è g e s  r é g io n a u x , l e s  b u r e a u x  d i v i s i o n n a i r e s  d o n t l ' a c t i v i t é  s ' é t e n d  h o r s  du Q u é b e c  a i n s i  que dans l e s  c e n t r e s  de r e c h e r c h e  i n d u s t r i e l l e  e t  l e s  u n i t é s  de p r o d u c t io n  à h a u te  t e c h n o l o g i e ."

r
/
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MOTION D'AMENDEMENT A L 'A R T IC L E  46

Que l ' a r t i c l e  46 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  dans l a  d eu xièm e l i g n e  a p r è s  l e  mot " c o l l e c t i v e "  l e s  m ots " à  ê t r e  s i g n é e  a p r è s  «Le 31 décem bre 19 7 7 " , e t  en r e m p la ç a n t  dans l a  d e u xièm e l i g n e  l e  m ot " l a "  p a r  l e  m ot " t o u t e " ' ,  e t  en a jo u t a n t  dans l a  t r o i s iè m e  l i g n e  a p r è s  l e  mot " c o n v e n t io n "  l e s  m ots " c o l l e c t i v e  s ig n é e  a p r è s  l e  31 décem bre 1 9 7 7 ."
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  a r t i c l e s  38 à 45 de l a  p r é s e n t e  l o i  s o n t  r é p u té s  f a i r e  p a r t i e  de t o u t e  c o n v e n t io n  c o l l e c t i v e  à ê t r e  s i g n é e  a p r è s  l e  31 décem bre 19 77. Une s t i p u l a t i o n  de t o u t e  c o n v e n t io n  c o l l e c t i v e  s i g n é e  a p r è s  l e  31 décem bre 1977 c o n t r a i r e  à  une d i s p o s i t i o n  de l a  p r é s e n t e  l o i  s e r a  n u l l e . "

6 .



«

MOTION D'AMENDEMENT A L 'A R T IC L E  48

Que l ' a r t i c l e  48 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  a p r è s  l e  c h i f f r e * 4 7 * l e s  m ots " e t  4 9 " .
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L ' O f f i c e  de l a  la n g u e  f r a n ç a i s e  p e u t ,  p a r  r è g le m e n t ,i n d i q u e r  l e s  d é r o g a t io n s  à l ' a r t i c l e  47 e t  4 9 .

r



MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 49

Que l ' a r t i c l e  49 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  dans l a  d eu xiem e l i g n e  a p r è s  l e  m ot " ê t r e ” l e  m ot " r é d i g é s "
• JL ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :

" L e s  c a t a l o g u e s ,  b r o c h u r e s , d é p l i a n t s  e t  a u t r e s  p u b l c a t i o n s  de même n a t u r e  d o iv e n t  ê t r e  r é d ig é ^  en f r a n ç a i s . "



- MOTION D ’AMENDEMENT A L'ARTICLE 51

Que l ' a r t i c l e  51 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t  dans l e s  t r o i s iè m e  e t  q u a tr iè m e  l i g n e s  l e s  m ots " I l s  p e u v e n t  ê t r e  r é d ig é s  dans une a u t r e  la n g u e  s i  t e l l e  e s t  l a  v o lo n t é  e x p r e s s e  des p a r t i e s "  p a r  l e s  m ots "C e s  d ocum ents d o iv e n t  c e p e n d a n t ê t r e  r é d ig é s  en a n g l a i s  lo r s q u e  l e  c l i e n t  ou l a  p e r so n n e  q u i  y a d h è re  l ' e x i g e " .
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  c o n t r a t s  d 'a d h é s i o n , l e s  c o n t r a t s  où f i g u r e n t  d es c l a u s e s - t y p e s  im p r im é e s , a i n s i  que l e s  docum ents q u i  s ' y  r a t t a c h e n t  s o n t  r é d ig é s  en f r a n ç a i s .  Ces do cu m en ts d o iv e n t  c e p e n d a n t ê t r e  r é d ig é s  en a n g l a i s  lo r s q u e  l e  c l i e n t  ou l a  p e r s o n n e  q u i  y  a d h è re  l ' e x i g e .



MOTION D"AMENDEMENT A  L'ARTICLE 53

Que l ' a r t i c l e  53 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t  dans l a  d eu xièm e l i g n e  î a  v i r g u l e  p a r  l e  mot " e t " ,  e t  en  r e t r a n c h a n t  d an s l a  même l i g n e  l e s  m ots " e t  q u i t t a n c e s "
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L e s  f o r m u la ir e s  de demande d 'e m p l o i ,  l e s  b o n s de commande e t  l e s  r e ç u s  s o n t  r é d ig é s  en  f r a n ç a i s . "



MOTION D'AMEÏDEMEM1 A L'ARTICLE 54

* >

Que l ' a r t i c l e  54 s o it  m odifié en retranchant dans la  t r o isième lig n e  le  mot "uniquement".
L 'a r t i c l e  amendé se l i r a i t  carme s u it :
"Sous réserve des exceptions prévues par l a  l o i  ou par le s  règlements de l 'O f f i c e  de la^ langue fra n ç a is e , l 'a f f ic h a g e  p u b lic  e t  la  p u b lic ité  cccrmerciale se fo n t dans la  langue o f f i c i e l l e  . "

r



MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 55

»

Que l ' a r t i c l e  55 s o i t  m o d if ié  en r e t r a n c h a n t  dans l a  d e r n iè r e  l i g n e  l e s  m ots " ,  p o u rv u  q u ' i l s  s o i e n t  à b u t  non l u c r a t i f "
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L ' a r t i c l e  54 ne s 'a p p l i q u e  p a s  à l a  p u b l i c i t é  v é h i c u lé e  p a r  des o r g a n e s  d 'i n f o r m a t i o n  d i f f u s a n t  dans une la n g u e  a u t r e  que l e  f r a n ç a i s  n i  au x  m e ss a g e s  de ty p e  r e l i g i e u x ,  p o l i t i q u e ,  i d é o lo g iq u e  ou. h u m a n it a ir e .



*

. MXTICN DE RETRAIT DE L'ARTICLE 56
Que l ' a r t i c l e  56 s o it  retranché du p r o je t  de l o i  numéro 101.



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 64

Que l ' a r t i c l e  64 s o i t  m o d i f ié  en r e m p la ç a n t  dan s l a  p r e m iè r e  l i g n e  l e s  m ots " L e s  r a i s o n s  s o c i a l e s  p e u v e n t"  p a r  l e s  m ots " L ' e n t r e p r i s e  d o i t  u t i l i s e r  au Q u éb ec s a  r a i s o n  s o c i a l e  f r a n ç a i s e .  La  r a i s o n  s o c i a l e  f r a n ç a i s e  p e u t " ;  en  r e m p la ç a n t  dan s l a  p r e m iè r e  l i g n e  l e  m ot " a s s o r t i e s "  p a r  l e  m ot " a c c o m p a g n é e " ; en r e m p la ç a n t  dans l a  d eu xièm e l i g n e  l e s  m ots " p o u r  u t i l i s a t i o n  h o r s  du t e r r i t o i r e  du Q u é b e c" p a r  l e s  m o t s " , so u s  r é s e r v e  q u e l e  f r a n ç a i s  dom ine ou a t o u t  l e  m oins f i g u r e  d 'u n e  fa ç o n  a u s s i  é v id e n t e  que c e t t e  a u t r e  la n g u e " ;  e t  en r e t r a n c h a n t  l e s  t r o i s  d e r n iè r e s  l i g n e s .
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
" L ' e n t r e p r i s e  d o i t  u t i l i s e r  au Q u é b e c  s a  r a i s o n  s o c i a l e  f r a n ç a i s e .  L a  r a i s o n  s o c i a l e  f r a n ç a i s e  p e u t  ê t r e  accom p a g n é e  d 'u n e  v e r s i o n  dans une a u t r e  la n g u e , s o u s  r é s e r v e  que l e  f r a n ç a i s  dom ine ou à t o u t  l e  m oins f i g u r e  d 'u n e  fa ç o n  a u s s i  é v id e n t e  que c e t t e  a u t r e  l a n g u e ."



MOTION D'AMENDEMENT A  L'ARTICLE 65

Que l ' a r t i c l e  65 s o i t  m o d if ié  en  r e t r a n c h a n t  dans l a  p r e m iè r e  l i g n e  l e  mot " s e u l e "  e t  en r e m p la ç a n t  dans l a  d eu xièm e l i g n e  l e  m ot " p e u t"  p a r  l e  m ot " d o i t " .
L ' a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :
"S o u s  r é s e r v e  de l ' a r t i c l e  6 4 , l a  r a i s o n  s o c i a l e  en la n g u e  f r a n ç a i s e  d o i t  ê t r e  u t i l i s é e  au Q u é b e c ."



M3TI0N D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 69

Que l ' a r t i c l e  69 s o it  m odifié en retranchant dans l a  première lig n e  du paragraphe a le s  mots "au Q uébec,".
Le paragraphe a amendé se l i r a i t  cam e s u it :
"a) le s  en fants dont le  père a i  l a  itère a reçu l'enseignem ent prim aire en a n g la is ,"  .g-,



»

MOTION D * AMENDEMENT A  L'ARTICLE 69

Que l ' a r t i c l e  69 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  a p r è s  l e  p a r a g r a p h e  d) l e  p a r a g r a p h e  s u i v a n t :
" L e s  e n f a n t s  a l lo p h o n e s ,  r é s i d a n t  au Q u é b ec au 31 décem bre 1977 e t  non e n c o r e  i n s c r i t s  à l ' é c o l e  a i n s i  que le u r s  f r è r e s  e t  s o e u r s ."



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 35

Que l ' a r t i c l e  85 s o it  retranché du p r o je t  de l o i  numéro 101.
%

r



MOTION DE R E TR A IT  DE L ’A R TIC LE  88 

Que l ' a r t i c l e  88 s o i t  retranché du p r o je t  de l o i  numéro 101.

r
/

S
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M7TICN D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 89

Que l ' a r t i c l e  89 s o it  m odifié en r emp laçan t dans la  t r o i sième lig n e  du deuxieme a lin é a  le  mot "soixan te" par le s  mots "q u atre-v in gt-d ix"? en retranchant dans le s  tro isiè m e , quatrième e t  cinquième lig n e s  du deuxième a lin é a  le s  m ots,"sau f s ' i l  s 'a g i t  de règlements déposés à l'Assem blée n atio n ale avant la  date d 'e n trée  en vigueur de la  présente lo i "  e t  en retranchant le  quatrième a lin é a .
L 'a r t i c le  amendé se l i r a i t  carme s u it :
"Les règlenents de l 'O f f i c e  de la  langue fra n ça ise  e t  ceux du gouvernement f a i t s  en vertu  de la  présente l o i  en trent en vigueur per le u r p u b lic a tio n  à la  G azette o f f i c i e l l e  du Québec acccmpagnée d'un a v is  s ig n a la n t la  date de leu r approbation ou de le u r adoption par le  gouvernement , selon q u ' i l  s 'a g i t  des premiers ou des seconds.
Le gouvernement d o it  avant d'approuver un règlement en vertu  de la  présente l o i  en p u b lie r  le  p r o je t  à la  G azette o f f i e l -  l e  du Québec au moins q u a tre -v in g t-d ix  jou rs auparavant.
En cas de m o d ificatio n s d'un règlement de l 'O f f i c e  de la  langue fra n ç a ise  ou du gouvernement, le  te x te  m odifié entre en vigueur dès sa p u b lica tio n  in té g r a le  à la  G azette o f f i c i e l l e  du Québec .*



Que l ' a r t i c l e  96 s o it  m odifié en remplaçant le  mot "cinq" par l e  mot "neuf"; en retranchant le s  mots "dont un p r é s ident naxmé par le  gouvernement pour au p lu s cin q  ans"; e t  en a jo u tan t le s  t r o is  a lin é a s  su iva n ts:
"Le p résident e s t  normé par le  gouvernement sur recommand atio n  de l'Assem blée n a tio n a le , pour au plus d ix  an s, e t  n 'e s t  d e stitu a b le  que par c e l l e - c i  e t  pour cause.
Deux v ice -p ré sid e n ts  sont normés , par le  gouvernement pour au p lu s d ix  ans.
Les autres membres sont normes par le  gouvernement pour au p lu s  cin q  ans e t  doivent représenter le s  principaux secteurs de la  v ie  socio-éconarrique du Québec ."
L 'a r t i c l e  amendé se l i r a i t  cornue s u it :
" L 'O ffic e  e s t  composé de neuf membres.
Le p résid en t e s t  norrmé par le  gouvernement sur recommandation de l'Assem blée n a tio n a le , pour au p lu s d ix  a n s, e t  n 'e s t  d e stitu a b le  que par c e l l e - c i  e t  pour cause.

' /Deux v ice -p ré sid e n ts  sont normés par le  gouverneront pour au p lu s d ix  ans.
Les autres membres sont normés par le  gouvernement pour au p lu s cin q  ans e t  doivent représenter le s  principaux secteurs de la  V ie  socio-econcrnique du Québec . "

MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 96

^  y  y



<
MOTION D'AMENDERENT A L'ARTICLE 101

Que l 'a r t i c l e  101 s o it  m od ifié en rem plaçant le s  mots " i l  e s t  r e p la c é  par un au tre membre normé "par le s  mots "ses pouvoirs sont exercés par le  v ice -p ré sid e n t q u 'i l  désigne o u , s i  le  p résid en t e s t  in cap ab le de fa ir e  c e tte  d é sig n a tio n , par le  v ic e -p ré sid e n t d é sig n é ".
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  caime s u it :
"En cas d 'in c a p a c ité  du p ré sid e n t, ses pouvoirs sen t exercés par 3.e v ic e -p ré sid e n t q u 'i l  désigne o u , s i  le  p résid en t e s t  in cap ab le de fa ir e  c e tte  d é sig n a tio n , par le  v ic e -p ré sid e n t désigné par le  gouvernement

‘ -

r



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 103

Que l 'a r t i c l e  103 s o it  m od ifié en a jo u ta n t dans la  prem ière lig n e  après le  mot "membres" le s  mots " ,d o n t le  p résid en t ou P  un des v ic e -p ré s id e n t" .
L 'a r t ic le  amendé se lir a n t  carme s u it :
"Le quorum de l 'O f f ic e  e s t  de t r o is  membres, dont le  p résid en t ou l ’un des v ic e -p ré s id e n ts . En cas de partage é g a l des v o ix , le  p résid en t dispose d'une v o ix  supplém entaire ."



V

MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 105

f---;

Que l 'a r t i c l e  105 s o it  m od ifié en a jo u ta n t à la  f in  du prem ier a lin é a  après le  mot "gouvernement" le s  mots "par un a rre té  qui en tre en vigu eu r su r p u b lica tio n  dans la  G azette o f f i c i e l l e  du Québec"; en a jo u ta n t dans le  deuxième a lin é a  après le  mot "a" le  mot "a u s s i" ; en rem plaçant dans le  deuxieme a lin é a  le s  mots "chacune de ce s deux v il le s "  par le s  mots " l'a u tr e  v i l l e  su sv isée dans la q u e lle  i l  n 'a  pas pas son s iè g e " .
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  comme s u it ;
" L 'O ffic e  a son siè g e  dans la  V i l le  de Québec ou dans c e lle  de M ontréal selon  que le  d écide le  gouvernement par un a rrê té  g u i en tre en vigueur sur p u b lica tio n  dans la  G azette o f f i c i e l l e  du Québec.
L 'O ffic e  a a u ssi son bureau dans l'a u tr e  v i l l e  su svisée dans la q u e lle  i l  n 'a  pas son s iè g e .
L 'O ffic e  peut te n ir  ses séances 5 to u t en d ro it au Québec’ ."



MOTION D'AMEKEEMENT A L'ARTICLE 108

Que l 'a r t i c l e  108 s o it  m od ifié en a jo u ta n t un paragraphe g) q u i se lir a n t  corme s u it :
"g) donner son a v is  au gouvernement sur le s  q u estion s que c e lu i- c i  lu i  soumet

r



? MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 109
Que le  paragraphe a) de l 'a r t i c l e  109 s o it  m od ifié en retranchant le s  mots "ou q u i son t n é ce ssa ires à l'accom p lissem ent des tâch es que lu i  c o n fie  le  gouvernem ent".
Le paragraphe a) m od ifié se lir a n t  corme s u it :
"a) adopter des règlem ents q u i sen t de sa compétence en v ertu  de la  p résente lo i  5 *

r



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 121

Que le  paragraphe d) de l 'a r t i c l e  121 s o it  m od ifié en remp la ça n t dans la  prem ière lig n e  le  mot "avec" par le s  mots "dans le s  te r r ito ir e s  o rg a n isé s, changer le  non des lie u x  a v e c"; e t  en rem plaçant dans la  troisièm e lig n e  le s  mots "to u t lie u  dans un t e r r ito ir e  organ isé" par le s  mots " lie u  q u i, au p ré a la b le , aura co n su lté  ses commettants par v o ie  de référendum ".
Le paragraphe d) amendé se l i r a i t  carme s u it :
"d) dans le s  te r r ito ir e s  o rg a n isé s , changer le  non des lie u x  avec l'a sse n tim e n t de 1 ' organism e de l'A d m in istra tio n  ayant une compétence concurrente sur le  non de lie u  q u i, au p ré a la b le , aura co n su lté  ses commettants par v o ie  de r é fé rendum , ,



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICIE 124
Que l 'a r t i c l e  124 s o it  m od ifié en retranchant dans la  deuxieme lig n e  le s  mots "ce rta in e s d isp o s itio n s  d e "; en retranchant dans le s  deuxiem e, troisièm e e t  quatrièm e lig n e s  le s  mots "ou pour assu rer la  g é n é ra lisa tio n  de l 'u t i l is a t io n  du fra n ç a is  dans le u rs domaines"? en rem plaçant dans la  quatrièm e lig n e  le s  mots " le  p lu s t ô t  p o ssib le " par le s  mots "avant le  31 décembre 1979"; en retran chan t dans la  cinquièm e lig n e  le s  mots "sous le  co n trô le  e t  avec l 'a id e  de l 'O f f ic e " .
L 'a r t ic le  amenda se l i r a i t  carme s u it ;
"Les organism es de l'A d m in istra tio n  q u i on t b esoin  d'un d é la i pour se conform er â la  lo i  d o iven t adopter avant le  31 décembre 1979 un programme de fra n c is a tio n

/



»

• MOTION D'AMENDERENT A L'ARTICLE 125
Que l 'a r t i c l e  125 s o it  m od ifié en rem plaçant dans la  prem ière lig n e  le  mot "Les" par le s  mots "A l'a id e  des form u laires e t  des q u estion n aires fo u rn is  par l 'O f f i c e , le s " ; en remp la ça n t dans le s  prem ière e t  deuxième lig n e s , le s  mots "d oiven t p résen ter à l 'O f f i c e ,"  par le s  mots" procèdent à  l'a n a ly s e  de le u r  s itu a tio n  lin g u is tiq u e  e t  f a i t  rapport â l ' O f f i c e " ; e t  en retranchant tous le s  mots après le  c h iffr e  "1978".
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  carme s u it :
"A l 'a id e  des form u laires e t  q u estio n n aires fo u rn is par l 'O f f i c e , le s  organism es de l'A d m in istra tio n  procèdent à l'a n a ly s e  de le u r  s itu a tio n  lin g u is tiq u e  e t  fo n t rapport â  l 'O f f ic e  avant le  31 décembre lSVe ’ ."

' -



MDTICN DE RETRAIT DE L'ARTICLE 129

Que l 'a r t i c l e  129 s o it  retranché du p r o je t de l o i  numéro 101.

«



MOTION D'AMENDETWT A  L'ARTICLE 130

Que. l 'a r t i c l e  130 s o it  m od ifié en rem plaçant dans la  prem ière lig n e  le  mot "Les" par le s  mots "Outre le s  exigences de to u te a u tre  l o i ,  le s " ; en rem plaçant dans la  tro isièm e lig n e  le s  mots "qui ne peut excéder le  31 décembre 1983, posséder" par le s  mots " ju s t if ie r  la  possession  à '" ;  e t  en rem plaçant dans le s  quatrièm e, cinquièm e e t  sixièm e lig n e s  le s  mots "d é liv ré  par l 'O f f i c e . Une contravention  au présent a r t ic le  c o n stitu e  une in fr a c tio n  à compter du 1er ja n v ie r  1979" par le s  mots "pour a v o ir  d r o it  de re ce v o ir de l 'A dm inistratio n  publique le s  prim es, su bven tion s, concessions ou avantages déterm inés par le s  règlem ents ou peur conclure avec l'A d m in istra tio n  publique le s  co n tra ts d 'a c h a t, de s e r v ic e , de lo c a tio n  ou de travaux p u b liçs  a u ssi déterm inés par le s  règlem en ts".
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  carme s u it :

r  /
s"Outre le s  exigen ces de to u te au tre l o i ,  le s  en trep rise s emp loyan t cinquante personnes ou p lu s d o iv e n t, â compter de la  d ate déterm inée conformément à l 'a r t i c l e  142, ju s t i f ie r  la  p ossession  d'un c e r t i f ic a t  de fra n c is a tio n  pour a v o ir le  d r o it de re ce v o ir de 1 'A d n in ic tra ticn  publique le s  prim es, subvent io n s , concessions ou avantages déterm inés par le s  règlem ents eu pour con clu re avec l'A d m in istra tio n  p u b liq u e, le s  co n tra ts d 'a c h a t, de s e r v ic e , de lo c a tio n  ou de travaux p u b lic s  a u ssi

détp»mvî née rvir 1 pp -rhrrl <=Tnr»rrt-c;” .



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 131

Que’ l 'a r t i c l e  131 s o it  m od ifié en a jo u ta n t un deuxieme a lin é a  q u i se l i r a i t  canne s u it :
"L'approbation par l 'O f f ic e  d'un programme de fra n c is a tio n  élab oré par l'e n tr e p r is e  repose sur le s  c r itè r e s  su iv a n ts:
a) l 'a t t e in t e  des o b je c t ifs  v is é s  à l 'a r t i c l e  134 dans un d é la i raiso n n ab le ;
b) le  m a in tie n t, le  développement de l'e n tr e p r is e  e t  sa ca p a cité  c o n c u rre n tie lle ;
c) le  coû t économique de la  fra n cisa tio n -p o u r l'e n tr e p r is e ."



M3TICN DE RETRAIT DE L'ARTICLE 132

Que l 'a r t i c l e  132 s o it  retranché du p r o je t de lo i  numéro 101.



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 133

Qae l 'a r t i c l e  133 s o it  retranché du p r o je t de lo i  numéro 101.



«

MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 134
Que l 'a r t i c l e  134 s o it  m od ifié en rem plaçant dans la  prem ière lig n e  du paragraphe b) le s  mots "l'au gm entation " par le s  mots " la  présence" e t  en retran chan t dans la  deuxieme lig n e  du paragraphe b) le s  mots "du nombre".
Le paragraphe b) amendé se l i r a i t  carme s u it :
"b) la  présence à tous le s  niveaux de l'e n tr e p r is e , y com pris au se in  du c o n s e il d ’ a d m in istra tio n , de personnes ayant une bonne connaissance de la  langue fra n ç a ise  de m anière à en assu rer 1 'u t ilis a t io n  g é n é ra lisé e ?"



MOTION D'AMENDEMENT A L'AKTICIÆ 135

Que l 'a r t i c l e  135 s o it  m od ifié en rem plaçant dans la  prem ière lig n e  du premier a lin é a  le s  mots "Les programmes" par le s  mots "Aucun programme"? en rem plaçant dans le s  prem ière e t  deuxième lig n e s  le s  mots "doivent te n ir  compte de la  s itu a tio n  des personnes q u i sont près de "par le s  mots 7pour son a p p lic a tio n , ne d o it ex ig e r la  m ise à " ; en rem plaçant dans le s  deuxième e t  troisièm e lig n e s  du prem ier a lin é a  le s  mots "ou q u i ont de longs é ta ts  de se rv ice  au se in  de l'e n tr e p ris e "  par le s  mots "prématurée d'un é p lo y é  n i l'a p p re n tis sage, par ce d e rn ie r , de la  langue o f f ic ie l le  s ' i l  a abandonné ou term iné ses études depuis p lu sie u rs années"; en rem plaçant dans la  deuxième lig n e  du deuxième a lin é a  le s  mots "re la tio n s  de l'e n tr e p ris e  avec l'é tra n g e r  e t  du cas p a r tic u lie r  des" par le s  mots "propres aux"? en rem plaçant dans la  troisièm e lig n e  du deuxième a lin é a  le s  mots " é ta b lis  au Québec par" par le s  mots " , aux siè g e s so cia u x , aux bureaux d iv isio n n a ire s"?  en a jo u tan t à la  f in  du deuxième a lin é a  apres le  mot "Québec" le s  mots " a in s i qu'aux cen tres de recherche in d u s tr ie lle  e t  aux u n ités de production à haute te ch n o lo g ie , en p a r tic u lie r  le s  co n tra in te s q u i concernent le  recrutem ent, la  m o b ilité  e t  la  promotion du p ersonnel. Les programmes doivent leu r recon n aître l 'u t i l is a t io n  de l'a n g la is  e t  de langues au tres que le  fr a n ç a is , dans le  cas où ces langues s 'a v é re ra ie n t n écessaires à la  bonne ad m in istration  de l'e n tr e p r is e " ; e t  en retranchant dans la  prem ière lig n e  du troisièm e a lin é a  le  mot " c u ltu r e ls " .
L 'a r t ic le  amendé se l i r a i t  comme s u it ;
"Aucun programme de fr a n c is a tio n , pour son a p p lic a tio n , ne d o it ex ig e r la  m ise à la  r e tr a ite  prématurée d'un employé n i 1 'ap p ren tissage, par ce d e rn ie r , de la  langue o f f ic ie l l e  s ' i l  a abandonné ou term iné ses études depuis p lu sie u rs années. * /

Les programmes de fra n c isa tio n  doivent te n ir  c a p t e  des co n tra in te s propres aux sièg es so ciau x , aux siè g e s régionau x, aux bureaux d iv is io n n a ire s  des en trep rise s dont l 'a c t iv i t é  s'éte n d  hors du Québec a in s i qu'aux cen tres de recherche in d u s tr ie lle  e t  aux u n ité s de production à haute te ch n o lo g ie , en p a r tic u lie r  le s  co n tra in te s qui concernent le  recrutem ent, la  m o b ilité  e t  la  promotion du p erson n el. Les programmes doivent leu r recon n aître l 'u t i l is a t io n  de l'a n g la is  e t  de langues au tres que le  fr a n ç a is , dans le  cas où ces langues s 'a v é re ra ie n t n écessaires â la  bonne ad m in istration  de



S u ite  ( a r tic le  135)
Dans le s  en trep rises produisant des biens à contenu lin g u is tiq u e , le s  programmes de fra n c isa tio n  doivent te n ir  carp te de la  s itu a tio n  p a rticu liè r e  des u n ités de production dont le  tr a v a il e s t directem ent r e lié  à ce contenu lin g u is tiq u e ."

' O
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MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 136
Que 1* a r t ic le  136 s o it  retranché du p ro je t de l o i  numéro 101.



«

MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 137 
Que l 'a r t i c l e  137 s o it  retranché du p ro je t de lo i  numéro 101.

%
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M3TI0N DE RETRAIT DE L'ARTICLE 138 
Que l 'a r t i c l e  138 s o it  retranché du p ro je t de lo i  nunêro 101.

r
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MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 141

Que l 'a r t i c l e  141 s o it  m od ifié en a jo u tan t un troisièm e a lin é a  q u i se l i r a i t  carme s u it :
"Dans ce rapport l 'O f f ic e  ne d o it mentionner que le s  ncms de c e lle s  qu i ont é té  reconnues coupables par jugement f in a l en vertu  des a r t ic le s  195 e t  su ivan ts



MOTION fl*AMENDEMENT A L’ARTICLE 742

Que l ' a r t i c l e  142 s o i t  m o d i f i é en /temp£<içan<t dans l e s  q u a t r i è m e ,  
c i n q u i è m e ,  s i x i è m e e£ aep^ême -Ê gne* du p rem ie r  a l i n é a  to u s  
Ee4 mo-t-6 après l e  mot ” l a q u e l l e . "  par l e s  mots ” l ' a n a l y s e ,  l i n g u i s 

t i q u e  prévue d l ' a  fit l e  l e  13 9 d e v i e n t  e x i g i b l e  e t ,  l e  cas é c h é a n t ,  
l e  pA.ogs.amme de jjA a n c l s a t l o n  d e v i e n t  a p p l i c a b l e ” ;  e t  en a j o u t a n t  
à l a  £ln  du deuxième a l i n é a  après l e  mot ” entA.epA.lse” l e s  mots 
" e t  ( < s a l a r l é s y .

L* a r t i c l e  amendé s e  l i r a i t  comme s u i t :

" L 'Ofifi lce  p e u t ,  par r è g l e m e n t ,  é t a b l l A  des c a t é g o r i e s  d ' e n t r e 

p r i s e s  s u i v a n t  l e  genre d * a c t i v i t é s  e t  l e  nombre de personnes

e m p lo y é e s .  Pour chacune des c a t é g o r i e s  a i n s i  é t a b l i e s ,  I l
&

peut { I x e r  l a  d a t e  d l a q u e l l e  l ' a n a l y s e  l i n g u i s t i q u e  prévue  
d l ' a r t i c l e  139 d e v i e n t  e x i g i b l e  e t ,  l e  cas é c h é a n t ,  l e  
programme de f i r a n c l s a t l ô n  d e v i e n t  a p p l i c a b l e .

L ' Û ^ l c e  p e u t ,  de l a  même fiaçon, a d o p t e r  des c r i t è r e s  
p e r m e t t a n t  de r e c o n n a î t r e  l e s  e n t r e p r i s e s  comme a p p a r te n a n t  aux 
c a t é g o r i e s  employant p lu s  de c i n q u a n t e  personnes ou d c e l l e s  
employant p lu s  de c e n t  p e rs o n n es e t ,  aux filns du p r é s e n t  c h a p i t r e  
d é f i n i r  l ' e x p r e s s i o n  E n t r e p r i s e } ?  e t  ( ( s a l a r i é s ^ . ”



«

r ~

MOT J ON VE RETRAIT VE •ART ICL E 143

Que. V  a f it  le. le. 143 6 o i t  fie.tfiune.Wi. du p f i o j e t  de. l o i  numifio 101.



UOTION VE RETRAIT VE L ’ARTICLE 144

Qui VcJdlc.U 144 * o U  KitKanché du pKojct de loi numVio 101

r



MOTION VE RETRAIT VE L'ARTICLE 145

due V  a n t l e l e  145 é o l t  ne tn a n ché  du p r o j e t  de l o i  numt.no 101.



%

MOTION V 'AMENDEMENT A L'ARTICLE 146

Que V c i K t i c . l t  146 b o i t  m o d i f i é  en Kemplaçant toub le b  motb 
apKèb l e  mot "OAfiice." paK le b  motb "ne d o i t  mentionneK que 
le. nom deb entKepKibeb q u i  ont  é t é  Keconnueb coupableb  
paK jugement fi in a l  en veKtu deb a K t i c l e b  195 e t  b u iv a n tb

L'aKticle amendé be liKait comme huit:

nVanb bon KappoKt a n n u e l ,  l ’ O ^ i c e  ne d o i t  mentionneK que 
l e  nom deb entKepKibeb q u i  ont é t é  Keconnueb coupableb  
paK jugement f i in a l  en veKtu deb a K t i c l e b  195 e t  b u iv a n tb

r



MOTION V*AMENDEMENT AU TITRE TTT

Que l e  t l t K e  111 t o i t  m o d i f i é  en r e t r a n c h a n t  l e *  mott  
"La c o m m it * t o n  de. t u r v e l l l a n c e  e t "

Le t i t r e  111 m o d i f i é  t e  l i r a i t  comme t u . l t :

" L e *  e n q u ê t e * " .



%

MOTION VE RETRAIT VE L'ARTICLE 147

Que. V  a r t i c l e .  147 6 o i t  fiztna.no.Wi du. p f i o j z t  dz l o t  numifie 101.

r



1

MOTION V ' AMENDEMENT A L ' A R T I C L E  148

Que. l ' a r t i c l e  148 t o i t  m o d i f i é  en rempl açant dant  l a  
prem ière l i g n e  l e *  mot-6 " Une comm lttlon de t u r v e l l l a n c e  
e t t  I n s t i t u é e "  par l e *  mot* "Un c o m m l t t a l r e - e n q u ê t e u r  
en c h e e t  det c o m m l t t a l r e t - e n q u ê t e u r *  t o n t  nommé & à 
l ' O i i l c e " .

L ’ a r t i c l e  amendé t e  l i r a i t  comme t u l t :

"Un c o m m l t t a l r e - e n q u ê t e u r  en chefi e t  det c o m m l t t a l r e t -  
enquê teur*  t o n t  nommé* à. V O ^ l c e  pour t r a i t e r  det  
q u e t t l o n *  t e  r a p p o r t a n t  au d é f a u t  d ' o b t e r v a n c e  de l a  
p r é t e n t e  l o i . ”

r



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 149

Que l'article 149 soit retranché du projet de loi numéro 101.



MOTION DE RETRAIT DE L ’ARTICLE 150

Que l'article 150 soit retranché du projet de loi numéro 101.



1

MOTION D'AMENDEMENT A L ’ARTICLE 151

Que l'article 151 soit modifié en remplaçant les deux 

premières lignps de l'alinéa par les mots "Le cormissaire 

enquêteur en chef, les commissaires-enquêteurs et leur 

personnel sont"

L'article amendé se lirait comme suit:

"Le commissaire-enquêteur en chef, les commissaires- 
enquêteurs et leur personnel sont nommés et rémunérés 

suivant la Loi de la fonction publique."

r



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 152

Que l'article 152 soit retranché du projet de loi numéro 101.

/



»

MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 153

Que l'article 153 soit retranché du projet de loi numéro 101.

%



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 154

Que l'article 154 soit modifié en remplaçant dans la 

première ligne les mots "président de la Commission de 

surveillance" par les mots "commissaire-enquêteur".

L'article amendé se lirait comme suit:

"La qualité de commissaire-enquêteur est incompatible avec 

l'exercice de toute autre fonction".

*



MOTION DE RETRAIT DE L ’ARTICLE 155

Que l'article 155 soit retranché du projet de loi numéro 101.



«

MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 15&

Que l'article 156 soit retranché du projet de loi numéro 101.

.

r

%
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MOTION D ’AMENDEMENT A L'ARy C L E  157

Que l'article 157 soit modifié en remplaçant dans les 

première, et deuxième ligne les mots "Outre les attri

butions qui lui sont conférées 5 l'article 152, le 
président "par les mots" Le commissaire-enquêteur en chef"; 

en ajoutant dans la deuxième ligne après le mot "répartit" 

les mots",sous l'autorité de l'Office,"; en retranchant 

dans les troisième, quatrième et cinquième lignes tous les 

mots après les mots "commissaires-enquêteurs".

L'article amendé se lirait comme suit:

"Le commissaire-enquêteur en chef dirige, coordonne et 

répartit, sous l'autorité de l'Office, le travail des 

commissaires-enquêteurs."



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 162 .

Que l'article 162 soit retranché du projet de loi numéro 101.



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 163

Que l ' a r t i c l e  163 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  à l a  f i n  l e s  m ots s u i v a n t s :
"Une c o p ie  de t o u t e  demande d 'e n q u ê te  d o i t  ê t r e

sa d r e s s é e  a ld  p e rso n n e  en c a u s e  ."
L ' a r t i c l e  amendé se  l i r a i t  comme s u i t :
"Une p e rso n n e  ou un g ro u p e de p e rso n n e s  p e u t dem ander une e n q u ê te . Une c o p ie  de t o u t e  demande d 'e n q u ê te  d o i t  ê t r e  a d r e s s é e  à l a  p e rso n n e  en c a u se



U

MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 173

Que l ' a r t i c l e  173 s o i t  r e tr a n c h é  du p r o j e t  de l o i  numéro 101

y



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 174

Que l ' a r t i c l e  174 s o i t  r e t r a n c h é  du p r o j e t  de l o i  numéro 10 1.



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 177

Que l ' a r t i c l e  177 s o i t  m o d if ié  en a jo u t a n t  dan s l e  p a ra g ra p h e  a) a p rè s  l e  mot " p r é s i d e n t ” l e s  m ots " s û r  recom m andation de l 'A s s e m b lé e  n a t i o n a l e " .
Le p a ra g ra p h e  a) amendé se  l i r a i t  comme s u i t :
"a ) l e  p r é s id e n t  s u r  recom m an dation  de l 'A s s e m b lé e  n a t i o n a l e ; "



MOTION DE RETRAIT DE L'ARTICLE 196

Que l ' a r t i c l e  196 s o i t  r e tr a n c h é  du p r o j e t  de l o i  numéro 10 1 .



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 200

Que l ' a r t i c l e  200 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t dans l a  t r o is iè m e  l i g n e  l e s  m ots "d è s  son e n t r é e  en v ig u e u r "  p a r  l e s  m ots " a v a n t  l e  31 j u i l l e t  1 9 7 9 ".
L ' a r t i c l e  amendé se  l i r a i t  comme s u i t :
"L e s  p r o p r i é t a i r e s  de p a n n e a u x -ré c la m e  ou d 'e n s e ig n e s  lu m in e u se s  i n s t a l l é s  a v a n t  l e  31 j u i l l e t  1974 d o iv e n t  se  co n fo rm e r à l ' a r t i c l e  54 a v a n t l e  31 j u i l l e t  1979



MOTION DE RETRAIT DE L *ARTICLE 205

Que l ' a r t i c l e  205 s o i t  r e t r a n c h é  du p r o j e t  de l o i  numéro 101.



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 210

Q ue l ' a r t i c l e  210 s o i t  m o d if ié  en r e t r a n c h a n t  dans l a  q u a tr iè m e  l i g n e  l e  mot " é g a le m e n t" .
L ' a r t i c l e  amendé se l i r a i t  comme s u i t :
" L ' a r t i c l e  4 de l a  L o i de l a  p r o t e c t i o n  du consom m ateur (1971, c h a p it r e  74) e s t  re m p la cé  p a r  l e  s u i v a n t :

<É4. Le c o n t r a t  d o i t  ê t r e  l i s i b l e m e n t  r é d ig é  en f r a n ç a i s ,  m ais l e  consom m ateur p e u t e x ig e r  q u ' i l  s o i t  r é d ig é  en a n g l a i s .  Au c a s  de c o n t r a d i c t i o n  e n t r e  l e s  deux t e x t e s ,  l ' i n t e r p r é t a t i o n  l a  p lu s  f a v o r a b le  au consom m ateur p ré v a u t.*??  "



MOTION D'AMENDEMENT A L'ARTICLE 213

Que l ' a r t i c l e  213 s o i t  m o d if ié  en r e m p la ç a n t dans l a  deuxièm e l i g n e  l e  c h i f f r e  ” 208" p a r  l e  c h i f f r e  " 2 0 7 " .
L ' a r t i c l e  amendé se  l i r a i t  comme s u i t :
"M a lg ré  t o u t e  a u tr e  d i s p o s i t i o n  l é g i s l a t i v e ,  l e s  a r t i c l e s  68 à 8 3 , 207 e t  209 de l a  p r é s e n te  l o i  s 'a p p l i q u e n t  aux i n s c r i p t i o n s  f a i t e s  pour l 'a n n é e  s c o l a i r e  1977/1978

r


